
DEUX CENTCINQUANm
.QUATRIÈ:ME 'SÉANCE

Tenue à Lake Sucéess, New-York,
le mardi 24 février 1948, à 15 heures.

Président: Le général' McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants.
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie'
France, Syrie, République socialiste soviétiqu~
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, ,Royaume-Uni, États-Unis d'Amé
rique.

L'ordre dujour est celui de la 253e séance (docu.
ment S/Agenda 253). "

38. Suite de la discussion sur la question
palestinienne '

Sur l'invitation du Président, M. Lisicky, Pré.
sident de ,la Co~missiondes Nations Unies pour la
Palestine, Mahmoud Fawzi Bey; représentant de
l'Égypte, M. Chamoun,' repr!sentant 4u, Liban,
et M. Shertok, représentant de' l'Agence]uivep'our
la Palestine, prennent ;place à'la table du Co"s~il
de sécurité. .. .. ...

M. EL-KHoURI(Syrie) (traduit de l'anglais): Ainsi
~ue l'a déjà indiqué le représentant des États.UniSj
ies'documents que nous avons à discuter aujout.
d'hui sont au nombre de trois. Le prèmier 'eSt la
résolution ,de l'Assemblée. générale SUl' le plande
partage1; les deuxième et troisième sont respecti~

vement le premier rapport [document S/663] et le
rapport spécial [document S/676] de la Commission
pour la Palestine. Je commencerai'ma déclaration
par une brève analyse de- la résolution'de 'l'As·
semblée générale et des conditions dansJesqnelles
elle a été, adoptée. '

Ayant achevé l'examen de tous les'points
inscrits à son ordre du jour pour la deuxième
session, l'Assemblée générale fut retenue quelques
jours encore par la discussicn 4e la seule queStion
'réellement complexe qui Y figurât: la question
palestinienne. Pressée par le temps,l'Assemblée
générale présenta et adopta 'à,. la hâte sa I\é8'olù~
tion, du 29 novembre, sans tenir, compte' d~;s pro·
positions présentées en vue de solutions' plus
justes et· plus pacifiques~.". '
·.··VAssemblée générale n'a pas mêmè jugébo~
de discuter ni de: mettre a.ux voiX les arguments
juridiques' invoqués et' plusieurs fois' repris. par
diverses délégations désireuses d'obtenir, en verf!!
de l'Article 96 de, la Charte, un avis consul~tif
dé la CoUr intermttionalè de Justice. pourtant
r.ette demande'd'àvisconsultatif avait faitJ'objet
de discussions à la Commission ad hoc: éhargéë de
la, question palestinienne,.où elIen'avait été
repoussée que de justesse par 21 voix contre2~~,
èt elle constituait par conséquent, dansces CIt•
constances, une question SUI' l~q~elIeileiltcO~'
venu que 'l'Assemblée discutât~t votât. "

Trois séances avaient eté prévues' pom: 1e
26 novembre, afin, de' terminer la discussion ~tlle
passer au vote. ,Mais lorsque, (huant la,séan~du
matin, les partisans du plan de partage se ren'!iren~
çompte que certains !"présentants avaient declare
dans leurs interventions qu'ils voteraient co~tre
le projet de résolution, et que d'autres avalent

1 Voir le.; Documents~jjiciellf de ladeuxièmesession.tk
l'Assemblée générale, Résollltions, nO 181 (11). , , •

2 Ibid., Commissioll ad hoc chargée de, la question
palestillie1l1le, 32e séance. .

'The agenda was that of thé 253rd meeting
(document S/Agenda 2j3). ' .. '

38~ ëontinuation'of the discussion of the
, Palestine question

On the invitation of the Pfesidènt, Mr., LI~icky,
CTzairman of the United Nations Palestine Com
Ï!'issio~, Mahmoud Fawzi Bèy, the representative
01 Egy'pt, Mr., Chamoun, the, representative of
Lebanon, and Mr. Shertok, the representative of
the Jewish Agency for Palestine, took their places
at the Council table.

Mr. EL..KHOURI (Syrla):' As 'has aIreadybeen
stated bythe representative of the United States
of America, the documents under discussion
today are three•. The fust is the resolution of the
General Assembly on the partition planl, and
the sec<md.and third are the fust report .[document
S/663] and the special report [document S/676],
respectively, of the Palestine Commission; 1 shall
begin my' statement by making a short analysis
orthe General Assembly's resolution aild of the
,conditions in whiéh' it was, adopted.

: 'Having 'disposedof aU the items on'its' agenda
fol' its second session, the General As.sembly
was detained fol' a few dâys fol' the discussion of
the only really complex item onthat agenda:
Palestine. Under the pressure of,time, the General
Assembly advanced and adopted' 'in a rush its
resolutioil of 29 No'Vember,giving' no attention
to 'the' proposais' whicii wère submitted for more
adequate and more' pacifie solutioris. '

TWO HùNDRiID AND FIFrY.
, 'OURTH MEETING'

Held at Lake Succe$s, 'New' York, ' '
on Tuesday, 24 February 1948, al 3 p.rn.

President: General McNAUGHTON (Canada).

, Prèsènt: The representanves of the following
countries: Atgentiria, Belgiuni, Canada, China,
Çolombia, France, Syria, Ulcrainian Soviet Social
ist Republic, Union of Soviet ,Socialist Republics,
United Kingdom, United ,States of America. .

:Thè General'Assemb!ydid .riot careeven to
,discuss and VOle, upon ,the legal contentions
frequently .àndrepeated1Y submitted by various
tielegatioris witl1a view to obtaining, under Article
9f) of the Charter, ana~visoryopinionfrom the
Int,emational CoUrt 'oÎ :Justice; although this
deman(t for a11. advisory 'opinion wasdiscùssed
and defeated in the Ad Hoc Committee on the
PalestiDian Question bya close vote of 21 to 202,

ànd would, thèrefore, iti the circumstances, have
beeh'an appropriate matter to be' disèussed and
voted-qpon by the General Ass~mbly.

. Threemëetings were,sche4uledfor'26 Nov~mber
in order to terminate discussion of this item, and
to 'vote upon it. B~t when, during the morpitig
pteeflng, the, sponsors of the plan, of partition
realized that certain. r'eptesentatives had' declared
in the,ir speeches that they would vote against the
draftresolution and :that others hàd ·dedared their

; . J; See OfficÙlI Records 0/the second session 0/the General
Assembly, RJ!solutions, No. 181 00. , ' "

! Ibid., Ad Hoc'Committee on, the, Palestinian Question,
32nd mee', '6' .
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intention of abstaining, they manœuvred to
adjoum the aftemoon mee~g an~ to cancel the
èvening meeting. They realized, It seems, that
their scheme would be definitely rejected if put
to the vote on that.day~ Through a suggestion by
the President and a vote of 24 to 21, they cancelled
theevening meeting also l

• In this way they
secured a two-day recess; :fixing the next meeting
for Friday, 28 November.

In the meantime influence was being vigorous
ly brought .' to bear on the Goyemments of
certain Member States in-an attempt to change
their attitude and to have them cast affirmative
votes instead of negative votes or abstentions.
The manœuvres were completed on 29 November,
and certain States were brought into lîne. Other
delegatlons, which had declared their intention of
abstaining, were also won over. There is no
doubt whatsoever that had the delegations been
1eft tovote according to thetr declarations at the
meeting of 26 November 2, the partition scheme
would. have been condemned to failure.

After the resolution was passed by that artificial
inajority, it was subjected to sevete and caustic
criticism by the world Press· and mal1Y jmpartial
jurists. Twenty-four delegations, repl'esenting two
thfrds of thè total population ofthe Member States
of the United Nations amounting to about 1,000
million inhabitants, refused tlO support the resolu
tion by flatly rejecting it or by abstaining from
voting for it. Many representatives, even ofthose
who supported the scheme, discredited and con-
demned it severely_· .

annoncé leur intention de s'abstenir, ils manœu
vrèrent pour ajourner la séance de l'après-midi
et faire supprimer celle du soir.ns avaient compris,
semble-t-il, que leur plan .serait définitivement
rejeté s'il était mis aux voÏJ( ce jour-là. A la sug
gestion du Président, et par 24 voix contre 21,
ils firent supprimer également la séance du soir l •

De cette f:-,:-·:'ln, ils se ménagèrent un délai de deux
jours. la séance suivante ayant été :fixée au ven
dredi 28 novembre.

Entre-temps, une vigoureuse pression fut exercée
sur les Gouvernements de certains États Membres
dans une tentative pour leur faire modifier leur
attitude et pour les faire voter affirmativement au
lieu de négativement, ou tout au moins s'abstenir.
Ces manœnvres étaient terminées le 29 novembre
et certains États avaient été mis au pas. D'autres
délégations. qui avaient annonc~ leur intention
de s'abstenir avaient été également pgnées. n est
indubitable que,.si l'on avait permis awcdéléga
tions de voter conformément à leurs déclarations
à la séance du 26 novembre2, le projet de partage
aurait été VGU à l'échec.

La résolution, une fois adoptée par cette majo
rité artificielle, fut soumise à la critiqu~ sévère et
caustique de la presse mondiale et de nombreux .
juristes impartiaux. Vingt,;,quatredél~gations, re.,
présentant les deux tiers de la population totale

.des États Membres de l'Organisation des Nations
Unies, soit enViron un milliard d'individus, refu~
sèrent d'appuyer la résolution en la rejetant pure
ment et sÎlilplement ou ens'abstenant de prendre
part au .vote, De illJmbreux représentants, mê~e

, parmi ceux qui.appuyaient le projet, le discutèrent
et le condamnèrent .sévèrement.
. Consciente .de l'incapacité dans laquelle· elle

se trouvait d'imposer des mesures aussi agressives,
l'Assemblée générale se déchargea de larespon~

sabilité de leur mise en vigueur sur le Conseil de
sécuiité..Le Conseil de sécurité fut donc saisi·par:
l'Assemblée générale d'une résolution demàndant~

Cl a) Que le Conseil de sécurité prenne les
mesures nécessaires prévues dans ~e plan pour sa
Inise à exécution.),\ ---- et là, au lieu de. laisser. le
Conseil de sécurité. s'acquitter de· ses fonctions
telles qu'elles .sont .définies dans la' Chartê~ .l'AS'"
semblée générale demanda àu· Conseil d'exerœr
les ·fonctions ··qui sont définies:··dans le plan .. de
partage;. .-
, «h) Que leCmlseilde sêcurttéd,· .!rmin,e, aù
cas où les' circonstances l'exigeraient pendânt la
période de transition, si la situation en Palestine
représente un~ menace con~e la paix. S'il décide
qu'une telle menace:exïstè;>etafin de meintenir
la paix et la sécurité interna:tionales, le Conseil de
sécurité complétera l'autorisation· d~ l'Assemblée
générale par des mesures prises aux termes d,es
Articles 39 et 41 de la. Chartè,·· qui donneront
pouvoir à la Commission des. Nations Unies
prévue dans la présente résolution d'exe!œrén
Palestine le& fonctioilsqui ·lûi sont· assignées dans
la'présente résolution ;
. ({ c) Que le Conseil de séêurlté considère comme

menace contre 'la paix, rupture de' paix ou acte
d 'a~gressiol1, conformément· à l'Article 39 dé ·.la '
Charte, toute tentative 'vIsant à modifier· pat la.
force le règlement prévu par la présente résolu
tion. »

Les recommandations· contenues dans lesp~ra
graphes h'et c' de la sectionA de la. résolution,

1 Voir les Documents officiels de la deuxièmeses.s.i(J.n,~
['Assemblée générale, _Séances plénières, 125e •séançe.

2 Ibid. -;, . ... .
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FIJ!'thesè andother reasons ·many Members
were'overtaken',by an el'l'oneous political concep..
tion :ofthe. matter, thus by.;.pa!>sing alllegai and
juridicalaspects 'of thec.ase.. They gave. ']lO ·weight
whatsoever. tO.the,sacred pledges in the-- United
Nations Cbarter~ npr. to the historical background
ot: the situatiol.l~'nor·. even to .th~ fundamental
pgnciples. of illternatioilaUawandhumanright~.

phraseology ofinstructionsasto the definition 'or
interpretiition of t1J,e. threat to the peace and as to
what the ~Security' Côuncil should do in:. backing
the funetions assigned tothe Commission.Such
instructions, as outlined· in the two paragraphs
of the resolution referred' to above, cannot be' f 

âriy effect on the Securlty Council in the exercise
of its duties, since .the ,functions of .the ~ecurity

COMCU' are' limitatively defined in the Charter.
The resolutions of the General Assembly may.
not~n any way add to, delete from or modify those
fonctions.

What concetns us hère is the' fust paragraph,'
whîcli contains a' req:uest to take measures' for the
implènïentation of the resolution as 'a whole;' The
Security CouÎlcil is an îndep'endent organ of the'
United Nan,ons, 'endowed' with complete .liberty
toc a,ct Within the provisions of the Charter,
irtè~pective of any, recom11leildations or" mstruc
tians given to it byany otherbody.. Therecom
mendations of. 'the General' .Assembly, therefore,
are legitimately subject to reconsideration'by the
Security Council" to be sCl'utinized as to; t:heir
correctness 1and theircompliance with thepowers
assigned to the GeneraL Assembly and to, the
Security Council by the Charter_

-The :Gen,eral Assembly is not infallible. Like
anyotherbody seized~ with publicaffairs, it is
tiable to commi~blunders.EspeciaIly is thistrue
iD' sueh -a· case 'as' the' Palestine" problem, one
party to 'whièhare theZionists, who are backed
by a most gigantic" and powerfulorganization
with .ramifications in every. country" po!>se!>sing
themeans to exert.their·infiuencein a,Ilthe capitals
of.the,:Member· States. The -motesinister is. this
infiuencewhen weremember that, theirambitiofis
arebackedbytwo ofthe largestPoweJ:s represèllted
in.the ·United-Nations. . " .

rédigés sous forme d'instrUctions, donnent: la .
défini~~,",,,,ou l'interprétation de ·lamenace:contte ."
la paix'et traitent de ce que le ConseiLde SécUrit~.:j
devrait faire pour: appuyer la Commission daas. ~~ .,
la. tâche: 'qui lui'est assignée. Cesinstructions.~t i!i~
tellesqu'eIles' s~>nt é?-oncées ~ans les'.deux para~ ,/</)
graphes de la resol..utlOn mentionnés cl-dessus, ne 1·... :.··.··.:.'.M
peuvent avoir aucun effet sur le Conseil de sécurité .i.~i-

dans l'e~erc1ce de ses f~nctio~s, ~t~nt d0nn.é què 'ij;::~
les fonctl<?n~ d~ Conseil de secunte so~t definîes ffif,.1
defaçon litmtatlve <lans la €harte. Lesresolutions i."j
de l'AssemW.~généralene peuvent en aucune façon ô' ,
étendre ces fonctions, le~ diminuer ou. les modifier.

Ce qui nous intéressC'lci, c'est le"premieralinéit
qui contient la demande adressée au' Conseil· de
sécurité pour qu'il prenne des mesures en vue de
la mise à.exécution de l'ensemble de la résolution.
Le Conseil de sécurité est un organe ,indépendant
des Nations Unies, jouissant de. l'entière liberté
d'action dans le cadrcules dispositions de la Charte.
quèlles que soient res recommandations qui' lui
sontfaites ou les instructions' qui-lui 'sont donn6es.
par un autre organe quelconque. En 'conséquence;
les recommandations de l'Assemblée générale
sont. légitimement sujette!> à un nouvel examen
du Conseil de séçurité,. au cours. duquelelles sont
étudiées quant .à leur bien-f(;>ndé et. leur ,c()mplt
tibilité avec les pouvoirs .conférés par l~.Charte,~
l'Assemblée générale,et~u Conseild~sécurit~.<_ .. '

,L'Assemblée générale n'est pas' infaillible.
Comme tout· autre.' organe chargé d'affaires pli,
bliques, .elle. est'~ exposée' à commettre des erreurs.
Ceci- est particulièrement vrai dans :un cas tel que
celui de la Palestine, où l'une des parties estrepr& .
sentée par les sionistes, qui sont appuyés par une
organislJ.tion gig~ntesqueet .puissante ayaI}-t .des
ramificatio.ns, <lans tous les pays ,et possédant·le.
m.oyend'exercer spn influence qans to~te!>l~s,

capj~les . des ;·État!> Membres._Cytte intlu(m.~
paraîtra d'autant .plus.menaçantesi l'on Se sou·
vient que les ambitions sionistes jouissent de.
l'appui de deux des plus grande!> Puissances rtipré
sentées à l'Organisation des. Natioils Unies,,; ,

C'est pour·~s -raisons -cf po~ d!aui.reS:~'êD;c6t~
qlledenombrellXÉtats· Mem:bres,~e,Sf?,ntla~s6
tromper par une conception politiq'!1e çrron~;d~

laq'llestion, néglige~nt ain~i ~9uS les, aspectsduri·
'Jiq"~s du;pr9b~~m~- Ils: n'ont .pas attach~)~
moindre importan~.· allX,pr~J;I1esses sacréesq,~~

figurent dans la Charte p~·NationsUwes,niaux
asp~c~s historiques_ .~~, pfoplèmè,.' n~. même. ,~~
pnnclpes fondamen~ux', du" drOit mternatl(}~l1r

et des drclts deJ:homnie. , . ,:,,'
: In their supp'ort of theresoluÎiOll, t.bey r~li~d ,En d(:mnant leur appui à larésolutjoIl' jls,~
onther~port:ofseven'·membersQf the Upited fondaient sur le ..rapportc:1e sept "membres,e;te,~
NatiOns' ,Special,Committee on .falestine.1who Com.mi!ision spéciale des Nations Unie.5 poyxllj.
sojourned, in Jl.alestine for a few weeks. ,<1uring Pa:lestine1qui ava,it:séjournéen Paiestinep~dllllt
whichtheycame- in contact with the. J.ewish qu.~lques semahles~,au coursdesquelle~ ils entr~r~I),t
Agencyand .obt!Jined fromi,tallthe, information en: cont~9tavec rAgencejuive etobtÏtl:rcnt ,d~e~e
which that Agency Wished ,,to give,them,."...and tous le!> renseign~ments que cette AgenCe deslrm,t
with aIl the special desires of that Agency in ~ef.. leur donner,· en-les accomp,agnan,t de toutes·J~s.
erence to their aspirations for Palestine. The l'esult revendications particulières ,que .. lui. sllggéraiellt
""as theisf'~nce ofthat. p~rtitionscheme,which ses. aspirations en, Palestine. L,e résultat. fut, la
%>J,.P,pn.$e<l; .aIl : the,: ~6s.urditiesalldiviolations. oL'P'llbU~·~tiôn<Je.ceptan (le P~rtag~; q,u~;èOJ:nprènaJt
~glit~ tltafcolÛdbeiiitagined'l'ho,!le seYe11persoz;"s tOl1te~ Itlsabsurdités, iriiaginables et toutes J~
$~rpassed;; in·therrgeperosity, towards. the Jëws :viôlations possibi~3 ~e dioit. Ainsi sept pers'oJiÏle~
tbe. terms-of the Bâlfour ,.Dècl3:r~tion and the surpassèrent; dans .leur gép.éro~ité #1. l'éguni 'll~s.
liinits of the Act of the Mandate. ' Juifs, les termesde'la Déclaration Balfour ef lés

- limites fixées par le, Mandat.. .'.' . .' •
.,'\YîtJ1. all;its injustices. and·.illegalities,. the Malgré'. toutes se.s ùi.justices et ses illégalité.s•

Mand~te defined the Jewish grant in. Palestine le Mandat ne définissait ce que l'onaccorâait
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only.;.as If, a 'national .heme ' in. Palestine ','. ~e
6enerp.l Asse~bly by ItS' reso~uti~n and the other
'reconiDiendations of the maJonty of the Com
nlittèé actually gave the Jews a sovereign State.
Furtb~rmore, the Mandate, in article 6" reserved
certàÎn righ.ts to the Arabs ~S, the majcri.ty inha
bîtailts of the country" !':ating thatthe Jewish
iIînnigration to Palestine, should not ~ prejudice
the rightsand position ofthe Arabil. The.resolution
.of the Gener~ Assemb!y and the pla~ of partition
ovq-"rode this reservatlon. It preJudiced ;both· the
:riihts and the position of the Arabs l;>y.,depriving
thÇJl1 of sove.reign right.s in two-thirds of thearea
.of theîr, country.

aux JuifsenPalestine-que comme « un foyer
national en Palestine».·.Par sa résolution et les
autres recommandations· de la majorité de la
Commission, l'Assemblée gén~iale donnait en
fait aux Juifs un État souverain. De plus, le Mandat
réservait, à l'article 6, certains droits, aux Ara'l-es,
qui .constituaient la. majOl:ité d~s habitants du
pays, et il stip1.Ûait.que l'imniigratîoJ;l. juive en
Palestine devait .avorr ..Iieu sans préjudice des
droits et de la situation des Aràbes. La résolution
de l'Assemôlée générale et le plan de partage Pl;ls
saient outre à cette réser~. Ds portaient atteinte
à la fois aux droits et à la si:uation des ArabeS,
en les privant ,de leurs droits souverains dans'le.s
deux tiers de· la superficie de 'leur pays. .' .

:~. 'The Mandate ·envi~.aged the integrity of, Pale- Le Mandat envisageait l'intégrité de la Palestirie.
stine. It referred,in its final article, to one gove~- Dans son demier article, il ne fâisait état, en Pales
.ment in Palestine·which,womd assvme authority tine, que d'un seul gOl1~emeIL~nt, qui assumerait
~Uhe termination of the Mandate. The General l'exercice et l'autorité à la :fin du Mandat. La réso

. Assem.bly 'resplution violated this basicprinciple lurion de l'Assemblée générale violait ce,prÎll-cilpe
by,envisaging the creation of two,sepmltegove~- fondamental en envisageant, la création,de- .d'eme
liieilts. . gouvernements distincts.,. ' :''~", .,:. ,
. The. partition' scheme put half a'million Arabs '. ,Le plan de partage fajsait e~.tièr .,dans i'Etat
ÎJ1 the Jewish State, along withhalfa million Jews, juif un demi-million. d?Arabe.s avec '.~' dellÛ
at' the 'same time allowing unlimited Jewish millien de Juifs, et autorisait en mêmeJemps ;une
·imrirlgration·to that State so as to, allow the ,Jews immigration juive illimité.e pourp~rmettre ,aux
.ta' become anoverwhelming .majority there and Juifs de devenir une ma;jorité croissante et de for
to' ,ompel the Arabs to be driven out of their. own cer ~s Arabes à quitter 1eursJlrop.r~s foy~rs. La
h9mes. The, City· of Jaffa w~s taken out of the ville de Jaffa a été enlevée à l'Etatj~et annexée
Jewish State. and annexed to the Arab State, but à l'État arabe, .mais elle a été placée 'dans,ùne
it'was placed in an :enclavesurrounded .by the enclave entourée ,par I~État "juif 'et, entièrement
Jewish State, 'without any land connexion with coupée de l'Étatara~.e~ Même les .propliétés
,the"ArabState. Even the land, properties s~- fonci,ères qui l'èntourentont..été mainténues dans
:!OWldÏng it \Vere: kept m the .Jewish State.Such l'Etat juif. De telles conditions condamnent cette
conditions condemn that City to sure fatality. . . ville à un sort fatal.
..:If,theJewishmmority, which represents one- Sî l'on, estimait.nécess~c d'accorder injuste..
tbirdeofthe:pop1.Ûation in·Palestine,·.were unjustly :ment à. la minoritéjùiv~,quireprésente un tiers

,t<> he,given .the right of self-determination" sep~- de lapopulation de la Palestine,lè drqitde disposer
,ately from. the Arab majority, the same distorted d'elle-même séparément de la m.~jprité .arabe, il
.and arbitrary.·process. should apply to the Arab fallait ,appliquer le même proce.ssusdéformé.et
.minorit.y ',W\itbin the Jewish State; and, ,conse- arbitraire à la,minorité arabe à l'intérieutde
.qûently, ·.the .'.Jewish State itself shouldn<~w he l'État juif; .par. conséquent, l'État juif Jui-inê.me
'Piarti~oned.between~~w~ ~nd Arabs,. 1.~~~t~aintep.aIltêtrepar~gé entre.~uifs ,et

'''Siilce theèarly part of the sevènth century...,.-Qt Depuis le débutduseptièI1\e.sièçle,..:- c~est-~dire
for 1300 ,yeatg.:....:.the ~àbs of Palestine have beendepllis 1300 ans - les, Arabes de" Palestine. ont

·,contfuuously enjoying 'in:dependence~ being :ancontinuellement joui de l'in,dépendance, étant
:jntegralpart' orthe Arab and Ottoman Empires donné qu'ils ont'successivement,faitparti~jnté
sucêessively. Theywere ·never: treatedas sub- grante de l'Empire a,rab~ et4€;l~Empireotto}Ilan.

'j~gated '.people.• ·Dt4-mg' thè laS! four centuries ,nsn~ont jamais "été ,traités comme '. un "peuple
, they have ,shared in aIl the :rightsand' duties~f ,asserv.i. Eendant ~~~ quatre ,demierssiè.cles'Us ,ont
.'frêbinationals on aneequal footirig with the Turks partagé tous les' drQits et tOllS les ,devqil:s de,libres
andother Arabs ofthe 0itomaIl:Empire. It cannot ressortissants sur un pied d'égalité avec les Turcs
~beexpected of these: Arabs now, having rebelled .eUes autres Arabes de l'Empire ottoman.. On ne
,against their ,own GDvernment in ,the past,to :peut s'attendr€?à ce ,que ces Arabes, qui, âansle

,secure th~ir national entitya~d indepqndence, .passé".,se s·ont.,révoltéscontre leur propre:gouv.er
,tj)clI.pituJa,te ·meelçly,·and humbly to Jewish.nement .pour"assurer leur entité nationlj.le.ell~ur
qomin;:ttion. They cannot peacçused of aggression indépendance,capitùlent aujourd'hui et ,se ~ou
ifthey,dèfenc:1. their naturaI.rights by opposiilg the mettent liumblement.à ladoinînation juiv~. (>n

. ,superimpositionof a foreign sovere~gnty on: their ne peut les accuser d'agression 10rsqu'Usdéfen9.ent
'OWJJ fatherland; forcing them to bpw submissively leurs droits naturels en s'opposant à Ce qu'on
·befo're'theJewishmasters. ,', ' . subordonne leur propre patrie à une souveraineté

étrangère, à ce qu'on les oblige à s'incliner docile
ment devant les maitres juifs.

, ,TheGeneralAssem.bly is notJntended,to 'be a L'Assemblée générale:n~a pas été conçué comme
'centralgnv.erninent of the world empowered,with ,un gouvernement central du monde, doté d'une
;unlimîted,a,uthority,'to creatc -8tatesandto violateautorité illimitée .et habilité à créer des États et à
:~e,integrity ,of ,countries.. Nor is it allowed tO'violer l'intégrité des pays. Elle,n't:st pas non plus
'll1lJ.lose govèrnment regimes under specifiedconsti-· autorisée à imposer des. régimeS gouvernementaux
·tutional forms,',norto",dictàteeconoJllÎc unions, daJ;J.& de$ forw.esconstitution,nelles définies, ni à
'b7~een States, .nçr·lto deta'Ch .territories ,and imposer des unions éconop:riq~s entre États,ni
-CltleSand puqhemlmder permanent trusteeships, à détacher des territoires et des villes pour les
.It:isn<?t.1egallyentiti-:.d to appoint .:;nlllJllÏssions. placer sous une tut~lle permanente. Rien ne l'au
delegating to them powers.. and·'_I>rerogatjves torise juridiquement à constituer des commissions
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1 say "r~ligious minority "-and stressthat
word" re~gious"-to empbasize the factthat
.fu.daism. isonly a religiori...Nobody C-1ln .deny
tha.t the Jews. of today are.composed of ~umerous
races and I).ationalities,. COÎlverted.to the' Jewish
faith during the past cent.uries "'Ver allthe. world.
The aciherents of thisfaith comprise aU colours,
.fr<>tJl,tbedark Negro to the blonde ScandibaVian.
Dy no Uleans can theycla~m:to be a race, being
.components oCallraces of theworld, Just like the
Christians or Moslems. 1 need notrepeat liere
what.1 and·other speakers have ,stressedin the
Genéral Assembly and~allcommitteesrelating'
to the mstory of the Jews ~)f Eastern. Europe and
their racialorigin. Auyone who desires to. know
the facts .mayeasilyreadthemin The Jp.wish
Encyclopedia in the library· of the. Uniied Nations
here at Lake suceess.

whicht~ ~lissembtyitlolf ~ocs 1!-0t~~. 1et â leur \'Ilélélguer des pouvoirs et des prérogatives
Anally, It bas no right to ask the Secumyl;..uüîlcil qu'elle-m:eme ne p<WJède pas. Enfin, olle n'a paslio
ta ta1ce charse of the implementation of an iUegal droit -:J~demander au Conseil de sécurité d'assumer
rcsolution. la ChllifgC de l'exécution d'une résolution illégele.

The General Assembly is bound to act witbin L'A~bléc générale n~ doit agir que dans b
the limits of the Charter provisions; it is not free limites des o1spositions d"; ta Charte; elle n'est,P!is
!o ac~ arbitr.ariiy or capri~ously. The Charter libre d'agir arbitta~~~tou sel~nson b~n plaisir.
lS an ml"rnatlona! treaty which must he respecte<! La Charte es;;,," muté mternational qUI doit etre
by .aU its signatories. ~alcstinc. is . a ~andated respect~ p~ tous ses signataires. La Palestine est
temtory, and the qucstionconcemmg It cannot \!Il terrttolIe sous mandat et l'on ne peut, po\lt
he treated beyond the stipulations goveming man· régler le problème' qu'il pose, sortir des stipula
dated territories. Such territories can only' he tÎ6ns régis~t les t~rritoir~ sous mandat. Ce3
declared mdependent aud left free to determine territoires ne peuvent qu'etre déclarés indépcn
their regime of gov~rnmcnt through a .constituent dants et laissés libres de déterminer leur mode de
assembly representing all the population. In the gouvernement au moyen d'une assemblée consti
cases ~f pop~l1ations of such terri~ories attaining tu8.}1te, r"présentant toùte la' population. L'appli.
maturity for mdependence, they will ~ helpOO by cation du système de tutelle, au moyen d'un accord
~pplying the Trusteeship System, by virtue of a de tutelle conclu conforméI;;tent àl"Article 79 de
trusteeship agreement roncluded in accordance 18 Charte, aidera la population de ces territoires
with Article 79 of the Charter. The newly invente-'l à atteindre la maturité qui lui permettra de rece
measures adopteè1 by t!:.at artificial majority of the voir l'indépendance. Les mesures nouvellement
General Assembly not only violate the lette! and inventées et adoptées par cette majorité artificlellê
~pirit ofthe Charter;they cannot 1ind even a ficti- de l'Assemblée générale violent non seulement la
tious justification, r;~sting on any historical pre- lettre et l'esprit de la Charte, mais encore ,ne
cedent, any existing practice or any elementary- peuvent trouver de justiftcations, même fictives
rule of common sense~ " dans aucun précédent historique, aucune pratiqUb

" existante, ni aucune règle élémentaire de bon sens.
TJieparti~on of li).dia was cited as an.example. .Le partage de l'Inde a été cité en exemple. Mais

That partition, however, was. accomplished by ce partage a été accompli par le consentement
mu,tuai consènt of .both pam<;s-majoritY and rtlu(del dès deux parties -]a majorité"et la m;.no
minority....;.who are bothoriginal irihabitants of rité - qui sont toutes· deux constituées par des
th~ .countu', and neither of them fôreigiland habitants autochtones du' pays et dont ni l'une Iii
intrudmg new:comers,as in'thecase of PlÛestitie. l'autte n'est C9nstituée par des nouveaux venus,

étrangers et iIitrus, comine cteEt le cas pouda
Palestine. . , ,-,

'Democraey is defined as the govemment of the Oi) défilÛt la démocratIe cOmm~ le gouverne
~pl~, wherç' the wishe8 of theinajority shouId ment du jJeuple,.un réghnesous lequelles vœll'i de
prevaiJ. and· the political and social-rights of tbe la majorité doivent l'emporter et ",où· les droits
,JPÎJlori~ should ,.~guarant~ and laWfully politiques et sociaux de la minorité doiventêtre
protect~•.. Under. tms rule, the nght of self·deter- gâran~s ou .protégés p~ l~· loi. Selo~ <:ett~ 'rè$le,
mination isto he exercised by tlie freely.exPressed le drOIt de libre détermmation est obligatOirement
~nd ,openlyexhibitedwishes of the majority. This exercé conformément aux· désirs librement expri·
is the principle universally respeeted by. all coun-! més et ouvertement manifestés de lamajorité:-.Tel
tries and, applyin..g ac~lly or potentiaUy' to all.; est le princi~ universellement respecté par tous
'Why must the Paiestiniàng .·âlone makean excep- i les pays et appliqué en fait ou· potentiellement IW
tion. tothisfun4àmental rule of human society? tous. Pourqlioi les Palestiniens devraient-ils,sel$
Iii 'i~ beCause foreign groups !Jf Jews do not wish faire exœption. à· cette règle fondamentale ~e la
to live~fully'withthe.Arabs? With what soéiété'humaine? Parce que dés groupes étrl!nge~
right docs 'Jforeignreligious minority dictateits de Juifs ne 'Veulent pas'vivre en- p.aixavecles
MshC$ uponthe majority of the!awfui owners of Arabes? De·' quel droit une minorité ·religieuse
the coUntry in determiningthepolitical and· étrangère dicte-t-elle ses désirs à la majorité qeii
sôcial' organismof thatcoulltty?possesseursJégitimes d'un pays, quandils'agit~

fixer l'organisation politique et sociale de cepays1
. J'ai dit une « minorité relipeuse »-:- et j'insiste
sur le mot c religieuse i> '';'''pour bien rappeler te
fait .que le judaisme n"est rien d'autre qu'une
'religion.. ·Personne ne peut· nier que ,les Juifs
d'aujourd'hui sont constitués par un très grand
nombre de races et de nationalités converties! la
religion juive au cours des siècles passésdansl~
monde entier. Ceux qui ont adhéré à cettef~l
sont de toutes .les couleurs,' du nègre, le 'plusnoll'
au blond. scandinave. Ils ne peuvent en aucune ,
façon prétendre atre une race car ils sont cam·
'posés de touteslesraces duinonde,tQut comme tes
chrétiens et les musulmans. Je n"ai pas besoin de
répéierici ce que moi·metne ainsi que d'autres"
orateurs avons déjà souligné à l'Assemb~ée
générale et dans toutes ies cOnuni!!sions au sUjet
de l'histoire des Juifs d'Europe orientalè et de leur
origine raciale. Quiconque désire. connaitre~es
faits pêUt facilement .les trouver· dans la.lew,tsh .
Encyclopedia à labibliothèqûedesNations Untes,
icj, à Lake Suceess. . "
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mbSeel' Official Records of the second session ofthe G~neral 1 Voir les Documents officiels de la deuxième ·session17ft; y, ,Ad Hoc Committee on the·PalestinianQuestion, de l'Assemblée' générale, Commission ad hoc chargée de
meetmg, la question palestinienne, 17e séance.

furth.c.,i:loIti,. the lews of taday arenatimla!s
of various States. None of them. is without a
naûonality or stato1es&. This applies even to those
who cmïgratcd to Palestine during the last twenty
fivo .ycars. Many of them still hold their forme:
cortificate8 of nationality and refuse to he natu
~ Ils PalC3tinian citizens. We learned that
out of the 700,000 Jews in Palestine, only about
250,000 hold citizcnship of that country.

Jews who are in the displaced persons camps in
Europe JD.ay casily return to their homes where,
as it is claimed, sound democracy prevails, and
where they will he welcome, as the represen
tativt8 of these States have declared here in their
s~hes. If they are not war criminals; therû
could he no imaginaW.e objection to their' repa
trlation. Their desire te go ta Palestine. incited
and kept aflame by Zionist ag~iltsl is not justifi.ed
on ·the basis of humanitarian ~Gnsiderations.
Rather, it rests on political objectives which
!/ught to he sharply condemned by the United
Nations as a scheme for disturbing the peace and
~reating .feuds in the friendiy relationships of the
Member States.

The General Assembly in its resol~tion tacitly
recognized Iudaism as .a special. nationality for
the kws of the world. It permitted United States
citizens. to appear before its organs to represent
the Jews of Palestine and advocate their case. In
tbis connexion, it is intere'Sting to reflect here on the
statement made by Mf. Shertok, before the Ad
Ho(: .CommiUee on the Palestinian Question. l

While referring to the hypothetica1 Arab return
to Spain. Mr. Shertok stated that the Jewish
women aqywlrere tell their. children abQut the
.ancient Jewish gloties' QfPalestj.De and.that they
kindle in their hearts tl;le hope of retummg there.
He· spoke of c.ircles of Jewish youth whQ s~udy
the,language and sing thespngs of Palestine and
l~m the craftos useful for immigration to thaï
~untQ'; This is a. very significant confession to
conie from a Zionist leader. .

De plus, les Juifs d'sujOl.!!d'ltui sont los te8'~
sortissants de divets États. Aucun d'entre oux
n'est sans nationalité ni sans patrie. Ceci s'ap-
plique même à ceux qui ont émigré en Palestine su
cours des. vingt-einq dernières années. Beaucoup
d'entre eux conservent toujours leurs anciens
certificats ,je nationalité et refusent la naturalisa·
tion palestinienne. Nous savons que, sur les
700.000 Juifs de Palestine, seuls 250.000 environ
po.ssèdent la nationalité de ce pays.

Les Juifs qui sont des personnes déplacées dans
les camps d'Europe peuvent facilement retourner
dans les pays où, à ce que l'on affirme, règne une
saine démocratie et où illl seront les bienvenus,
ainsi que les représentants de ces États l'ont
déclaré dans leurs discours. S'ils ne sont l'as des
criminels de guerre, on n.e saurait imaginer aucuc.e
objection à leur rapatriement. Leur·désir de venir
en PalestLlle, suscité et attisé par les agents sionistes,
ne se justifie pas sur la base de considérations
humanitaires. n repose plutôt sur des objectifs
politiques qui doivent être formellement coJidam
n~ par les Nations Unies comme constituant une
manœuvre pour troubler la paix et semer la' dis,.
sension entre les Éta~ .Membres qui entretiennent
des relations amicales: .

Dans sa résolution, l'Assemblée générale a
tadtement reconnu le judaïsme coinIne une espèce
de nationalité spéciale pour tous les Juifs· du
mQnde. Elle a' permis à des citoyens des États:.
Unis de comparaitre devant ses .organes pour
représenter des Juifs de Palestine et plaider leur
cause. A ce propQS, il est mtéressant de rappeler
ici la déclaration faite par M. Shertok deva.nt la.
Commission ad hoc chargée de la question pales
tinienne~. En faisant. allusion au retour hypothé
tique des. Arabes en Espagne, M. Shertok: a.
dtcla.ré q~e les fennnes juives, où qu'eUèssettoU"
vent, J;'acontaient à leurs enfants les gloires' pas:'
sées des Juifs de Palestine et entretenaient dans
leurs cœurs l'espoir oe retourner. dans ce pays.
n ~ parlé des cercles de jeunes Juifs :qui étudient
la langue, chantent d$ chants de Palestine et
apprennent des métiers utiles à l'émigration dans
ce pays. C'est là. une très .significative confession

. . de ·lapart d'un dirigeant sioniste. '.
. This desire Clf the Jews to go to Palestine and!' Ce désir des' Juifs de v~nir en Palesmie et de
revive their remote histcry, howev~r.· does ,not reviVre leur histoire an:cïenne ne leur donne
,give them any right. to that country with which ..cependant aucun droit. sur ce.pays. avec le<j:uel
they h~d no connexio~ for' twenty centuries., 11&n~ontpas eu de..rapports pendant vingt siècles..
CO'leting doe.s .not. creat~ riglit. Even in the Ten. Convoiter, une chose ne donne pas le droit de
Commandtnep.ts .they arè, pro)ùbited to covet., ·la. prendre. La convoitise est d'ailleurs interdite
T4e~ hadbetterbe advised t'?' give up this fantastic dans les dix commandements. Ils feraient mieux
dIeam ,and.assimilate wiih their compatriots, d'abandonner ce rêve insensé et de s'assimiler à
wher~ver' they are. One~annot be properly loyal lems compatriotes dans tous les pays. où ils se
~otwo nationalities, any more than.he can serve. trouvènt. On ne peut appartenir loyalement à deux
two maste.rs or worship tWo:gods. ' ,nationalités, pas plus qu:on ne peut servir detq.
. . . .. . maitres ou adorer deux dieux. .
This~e'WÏsh nationality, ,l1'ecognized for world'· Cette nationalité juive reconnue aux Juifs du

J~wry by the General Assembly-tacitly recog~ monde par l'Assemblée générale --.. reconnue
D1Zed...,...may lea(l to very serious repercussions' taci'~ent --.. peut amener <te très graves réper..
to~1:I.e lews themselves.The .e~tablishment of a eussions- pOUl' les Juifs· eux-mêmes. La création
JeW1S~ State in Palestine intensifies the misunder.. ' d'un Etat juif en Palestine intensifie les difficultés
sta~gs atreac:lY existing betwe~n the Jewsand qui ~existent déjà entre les Juifs et leurscompa
.therrcompatriots in o,ther places, and May lead' .triotes dans d'autres pays et peut avoir de tristes
~o' ~ad consequences wlûch are likely to. create conséquences, susceptibles de créer des problèmes
mtncate probJ,ems and lay new and heavy burdens compliqués et de ~harger les épaules de l'Organi..
on· the shoulders of the United Nations. _. sation des Nations Unies de nouveaux et lourds

,fardeaux.
. 1 spoke before on the limiiations of the General J'ai parlé plus haut des limites des pouvoirs
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The Security Council is requested by the General
Assembly' . to ·-endo1se a' Commission oi five
Members nominated by the President" who by so
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, The 'ptoPer 'procêdure for the Securi~y'Côuncil
is ta s~dy tbis rèsd~ution and determine whether
,it ig jûstified in taking tbis char~e upon' itself..

The General Assembly, in thàt case,was ex-.
pected to· make' the requested recommendations
to the' United 'Kingdom under the 'liniitations
-of ,its authority as specffied in the Chatter. i 1
calle<! .' the 'attention ,of' the General, Assembly
to these points, fust by a letter to the Secretâry
General on 10 April 194-7, and later ina detailed
:s~hin the General Assembly in which·I·denied
~e .competence,of the General Ass.,mbly:. to do
.more tban. that. 1. But, instead of adhering·. to the
PJ'ecepts of ,the Charter, the General Assembly
exceeded',theJimits, of its authority and. issued a
·r~oluti.onunc:k~rmining. aU the'sacred principles
,ofdustice andeq}lÏ.ty. , ....

,~Deing aware that the·lawful ownets' of.Palestine
.will not accèpt tbisviolation of their vital ri'ghts
'and are likely to oppose it by force, and acknow
,ledging' ~h'at ithas no autbority to enforce it upon
,them,' the.Gene-ral Assembly t~ew off the butden
.anto the shoulders'ofthe SecurityCouncil, request
.mg .it to' take 'the· responsibility of its implemen-
tation., .:

Assembly in relati~n to,'th~ S~ut!ty Cowi~il. The 1de l:~ssem.blée générah:'en ce qui"torice~ï1e _ '
Gene~l:~~ssem~ly IS alsolimited m'authonty an~ relations avec."le ConseIl d~ séQudt~. L'autoritè
capaclty m re~ation to the Mandatory. The United et les POU':Ol!S, de l'Assemblée genéralè Sont
Kingdom; 'as:M'andatory of Palestine, requested également linutés dans ses rapports avec une
thc'GeneralAssembly'merely ta make recommen- Puissance mandataire. Le Royaume;.Uni, en tant
dations as;;to the' future govemment of tltat que Puissance mandaiaire pour la Palestine: a
country. It is obvious that the United Kingdom simplement demandé à l'Assembléft générale'de
did not actunder its obligations to help the inha- formuler des recommandations sur le gouverne.

.bitants of, Palestine to attaîn independence by ment futur de ce pays. 'Il est évident que le
creaûng, during the long period of its mandate, Royaume-Unr. n'a pas rempli les obligations qui
the govemmental organs necessary for tÎie assump- lui incombent d'aider les, habitants de la Palestine
tion,ofpower,; norhad it submitted an agreement à obtenir leur indépendance en créant, pendant
under Article 79 ofthe Charter for a further delay la longue durêe du ,mandat, les organes gouver.
to-complete· its obligations. Its behaviour in tbis nementaux nécessaires pour la prise du pouvoir
respect was not. m. confonnity with the provisions il n'a pas non plus présenté un projet d'accord
of its mandate nor with the stipulations of the conforme aux dispositions de l'Atticle 79 de la
ebarter. . . Charte, aux fins d'obtenir un nouveau délai POUr

!'exécution de ses obligations. Sa. conduite à cet
" ég~rd n'a été conforme ni aux dispositions du

mandat, 'ni aux stipulations de' la Charte.
On s'attendait dans ce cas à ce qUI~ l'Assemblée

générale fonnulât les recommandations demangées
par le RoyaumenUni en restant dans les funjws de
·son 'autorité ·tellès qu'elles sont dé!inies r,ians la
Charte. J'ai attiré l'attention de l'Assemblée
générale sur ces points, d'abord dans une lettri;
'au Secrétaire général, en rlate du 10 avril 1941,
puis dans un discours détaillé devant l'Assemblée,
générale, dans lequel je niais que l'Assemblée
générale fftt compétente 'pour faire davantagel,
Mais au~lieu de se -conformer, aux prescriptions.
de 1& Charte, l'Asse~blée générale est' sortie des.
limites de sun autorité eta publié une résolution
qui sape tous: les, principes sacrés de la justice
et de l'équité.

Consciente de ce que les posselsseurs 'légitimes.
de la Palestine n'accepteraient paiS cette violation
de leurs droits vitaux et s'y opposeraient vraisem·
blablement par la force, recomlaissant qu!eUt
n'avait ,aucune autorité poUr lcmr' impoSér ce
règlement, l'Assemhlée générâle s'est déchargée du
fardeau de ~tte décision sur·le Consèil de s~urité,
'en l'invitant à' assumer toute la relsponsll.bilité de
son exécution. .

Le Conseil de sécurité ne saurait suivre de
procéd:ure, plus rationnelle que d'étudier, cette
résollltionet de décider s'il est en droit d'assumèr'
cette charg~.

, En 'uremier 'lieu; , les' recommandations (le
rAssènibléègénérale ne 'sont pas impératives pout
ceux auXquels elles s'adressent. Nous avons 'de'
nombreux précédents au cours du' passé, trèS
récet'1teneore~ de l'Assembléegénéiale:le différend
entre" l'Inde et l'Union 'Sud.lAfricaine, la, si1Üation
dans les Balkans, la' COmnllssion intérimàirè, 'la
question 'coréenne, ll'admissiort:de nouveaU!
Membres~ L'exemple' le plus' récent est l'usage
que le représe~tant de I~Union des Républi,ques,
socialistes soviétiques 3,' fait -du veto, le 19~é.
'cembre 1947 [224e séance], pOur refuser àé fa:lre
figurer la ,recommandation de l'Assemblée' géné.
raie à ~l'ordre du joùr du: Conseil de· sécurité, en
déclarant qu'il- s'opposerait à toutê discussion ou
décision ,à ce sujet. Biën que' je,~eprése~te ~
membre non pennanent du: Conseil de sec~t~
et que je ne puisse m:opposer à une déCISion
par le privilège du' veto; j'ai 'le 'droit de discuter
et de rappeler.

L'Assemblée générale invite le' Conse~ .de
'sécurité 'à donner son appui:à une ComnuSSIO~

de cinq membres désignés par le Président qUl,

1. See Offi~ial Records ofthe se~ond st/ssion ofthe General " , 1. VOk les '·Documents -~fficièls 'd~la' deuxième, session, de-
Assembly, Plenary Meetings, 128th meeting, l'Assemblée générale, Séatlces plénières, 1288 . séallce.

; .:In tlie" firsi place, the recommendations 'of 'ihe
General- ASilémbly are not' imperative OD. those
10 ",nom 'they are addressed. We have nilmerous
'p'reèedents during the sliort past life of the General
AssêmolY:. ,the, dispute between India 'and" the
UmQiÎ.of Soùth Afrit.-3,· the Balk,an situation" the
Interim Committee" the' Korean qùestÎon;' the
aWnï.ssion' -ôf ilew Members;' TJi.eIllost rëcent
·instance is tlie veto practice, in which ilie 'repre

. sentative ofthe Unicà ofSo'viet Slocialist Rëpublics
on 19 December1947 [224th meeting], :l'èfused
-even to include' the recommendations of the
General· Assembly: in the ageridaof theSëCUrity
.Council, and, declared; that ,he would oppose'any
discussion or deéisicn oil the subjeèt.:Alth()u~
1 tepresent a' lion-permanent :m~mber,in the
Security Council' and: 'cannot' obstruet decision
by' the'privil\}ge of the veta, l am entitled to
discuss and rèmind~ .
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It is obvious from Article: 10 that thè; compe
tence of the General Assembly is limitèd to .dis
cuss~g 'and making recommen,dations within the
séo~è 'of the Charter, but not outside that sc~pe.

In snch circumstances the
cannot back the application
constituted Commission.

'The 'sponsors of the partitionscheme cited
Article 22 of the Charter as justifying the c~atiOrt
of tbis Commission. This Article reads:

UThe General Assembly may·establishsuch
~ubsidiary organs as it deems necessary for the
~rfofJDancç.of its, functions. 11

It is to be asked here: Is the àdmiDistration of
8PY:,eountry, one of the functi(ms of. the peneral
Assembly, to be .dc.iegated to a subsidiary organ '1
These funetions are defined in the Charter and
none oftbem refers even tacitJy to such,authority,
~xcept the .Trusteeship Syst~m. in -Chapter XII,
.wbieh was not applied, in this .case.

doms' by-passod ruie 82 of the.mles.Qf procedure '1 ce fi.aisant,. a passé outre à l'article 82 du règlement
coocernèng e1ections by secret ballot. This Com- intérieur concernant les élections au scrutin secret.
mission will be exercising an illegal and usu!'ped Cette Conunission exercera une autorité illégale
authorlty. Us members are caUed' to replace the et usurpée. Ses membres sont invités à remplacer
Mandatory Power during the transitional periad la Puissance mandataire, au cours de la période
by promulgating regulations, establishing councils de transition, en promulguant des règlements, en
of govemments, ~ppointinghigh commands of préant des conseils de gouVetll~ent, en nommant
militia. forces, supervising the military acti\ities, d~s états-majors pour, les milices, en sur;eillant
convoying forces from the' Security CouneU, les. activités militaire.s, en faisant convoyer ·l~s
exercising sovereign authority in Palestine and forces armées envoyéels par le Conseil de sécurité,
sa on, without being trustees holding /il. trusteeship en exerçant une autorité souveraine en Palestine
agrr.ement, which is the only way by wmch the et ainsi, de suite, sans être autorité chargée de
General Assembly may create any authority in l'administration en vertu d'un accord de tutelle,
the Non-Self-Governing-Territories. ce qui constitue pourtant le seul mOY~il dont

, ' dispose l'Assemblée générale pour insfituer une
autorité dans les tar*oires non auton<'\1D.es. .

S~curity Couneil Dans ces conditions, le Conseü rie sécurité ne
of this iUegally ~ut POlS donner san appui à cette Commission

illégalement constituée.
Les champions du plan de partage ont cité

l'Article 22 de la Charte comme justifiant la
crtation de c.ette Commission. Voici le texte de
cet Article:

Il L'Allsemblée générale peut. ~éer les.. organes
subsidiaires qu'c~ juge né'~ssaires à l'exerciœ de
ses Îonctiops.»

On peut se demander ici: l'administration d'un
pays quekODl.:.t'te constitue-t-elle une des fonètions
de l'Assemblé~ générale.susceptible d'être déléguée
~~ un organe subsidiaire1 Ces fonctions sont défi
nies dans îa Charte et aucune d'entre elles ne
comporte, même tacitement, une autorité ~e cet
ordr", à l'exception du iégime de tutelle, au
.Chapitre :xn qui n'a pas été appliqué dans ce cas.

On a également cité les Articles 10 ',et 14 de
la. Charte. VArticle'10 est'rédigé comme suit:

cc L'Assemblée générale peut· discutèr .toutes
questions ou affaires rentrant dans le cadre de la
présen.te Charte ou se 1apportant aux pouvoirs
et fonction:; de l'un quelconque des organes prévus
d~m; la présente Chal:e, et ... fOI'ÎIl.uler sur ces
questions ou aff~ires des recommandations: ·aux
Membres de' l'Organ'iilation des Nations Unies,
au Conseil de séCurité, ou aux Membres de
l'Organisation et' au Conseil de sécurité. »

TI ressort "Ciâire.ment de l'Article 10 que la
compétence de l'Assemblée générale est limitée
à la discussion et d. la formulation de recomman
dations dans le cadre de la Charte. mais non pas
en dehors de ce cadre. ,

. L'Artièle 14 est rédigé comme suit:
. « ... l'Assemblée. générale peut recommander l~s
mesures propres à assurer'l'ajustement pacif.ique
de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui
lùi sèmble de nature à nuire au bien général ou
à compromettre les reiatiQns amicales entre
nations, 'y compris .les situàtions résultant d'une
infraction -aUx dispositiorrs de la. présente Cha.rte
où sont énoncés .les ..b~t3 et les .principes deb
Nations Unies.»

L'Article 14 autorise l'Assemblée générale à
recommander 'des ajustements pacifiq'lles et des
règlements pacifiques dans les limites des 'bU;3 et
des principes ,des, Nations Unies, et non pas à
recommander des mesures belliqueuses, provo
quant les Arabes en particulier et le :mop:de
musulman en général à prendre les armes pour
se défendre. De plus, l'Assemblée générale est
autorisée à faire des 'recomD1andations relatives
au règlement pacifique' des différends, 'comme il
est indiqué au Chapitre VI de la Charte. Toutefois,
les recommandations de l'Assemblée généraleindi
quaient qu'il'convènaitd'appliquer les- Articles 39

Article 14 ~authorizes the General Assembly to
recommend peaceful adjustments and peaceful
se~tlep1ents within the limits of the purposes and
pnnclples of the United Nations, not to recom
mend measures of a warlike nature, challenging'
'!he Arabs in particular and the Moslem world
~generalto resort to arms in self-defence. Further,
,t e General Assembly is authorized to make
r~ommendations with respect to the pacifie
,se~tlement of disputes,as outlinedin Chapte~ VI
of the Charter. However, the. recommendations
of· the General' Assertlbly' stated that Articles' 39
and 41 of the Charter·' shouldbe applied, ·these

Article 14 reads:
" '" the General Assembly may recommend

n:~,sutes tor the penceful adjustment. of .any
s~tuation, règardless of origin, which it deeins
!Jke1r to hnp~ the general welfare or. friendty
relati?ns among nations, including situàtions
resulting .,frOrtl a' violation of th~· provisions of
:the pr~se1?-t 'Charter setting f.<:>rth the· purposes
and pnnclples of the United Nations."

They also quoted Articles 10 and 14 of the
Charter: Article 10 ;reads:

,," The General Assembly may 'discuss any
questions or any roaUers· within the scope of the
'present Charter or relating to thepowers and' fuuc
tians of any organs 'provided 'fOf in· the. present
Charter, and... may mak~ recommendatioD.s to

, the .Members of the United Nations or to the
Security eouncil or to both on any suoh qùestions
or 'matters."·
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ùticles appearing in Chapter VII. This means
that the General Assemblyis making recommen';'
dations not for a.peaceful .settlement, but ,for
enfortement, which th~ General Assembly is not
entit1t'd to do.

et4~.. de la Chart~, ~cies ',qui figurent;au
ChapItre VII. Cela sIgnifie que ~Assembléegéne.
rale f~rmule des recomm!1ndations,. nonpag"en
vue 'd un rè~l~ment pacifique, malS pour, des
mes~es coercItives, (le qu'elle n'est pas 'en droit
de farre. ' ,

The purposes ofthe United Nations, as set forth 'Les buts des Nations Unies, conformément à
in Article 1, are to develop friendly relations l'Article l' de la Charte. sont de développer entre
among the nations and remove thieats to peace, les nations des relations amicales et d'écarter les
not create threats to peace and hostile' relations menaces à la paix, et non pas de créer des menaces
among nations.' à la paiX et des relations hostiles entre les nations;

Again let us examine another phase of ,the Examinons encore un autl:e aspec~ du plan' dé
partition plan relating to thearbitrary RCt of the partage; il' s'agit ici de l'açtian arbitraire de
Genert\l Assembly in, the matter 'of the econoInic, l'Assemblée générale dans la question de l'union
union" enforced on the two States which are to be' éconOInique imposée ~ux deux États qui doivent
given birth to by the recommendations of the être créés par les recommandations de l'Assemblée
General Assembly if they are 'adopted by the générale, si celles-ci sont adoptees' par les Étals
Membet StateS. " ' '. Membres. . '

We ,worddlike to know whether the General Nousaimerions savo~ si, tlans ce cas, l'Ass~m.
Assembly in this instance is or is not acting in blée génér~le agit ou nôn conformément, à la
conforInity with thè Charter when it recommen,ds Charte, laquelle recommande', la création'd'un
the creating of a perpetual body to admini!1ter and organe permanent' chargé d'adIninistrer et de
implement. an economic ,union ,between two .mettre à exécution une union é.cono~que entre
supposedly independent and sovereign States, deux États théoriqüement indépendants et sOVYe.
thus jeopardizing and negatingthe real indepen- rains, ce qui équlvaut ~ compromettre et à 'nier
dence and sovereignty of both States.' l'indépendance et la souveraineté réelles des deux

. , , , États~ " ' '. "

It is also set as a condition that the recognition TI est également stipulé que la reconti/!i,ssa:n:ce
of the independenœ of each of the two States and de l'indépendanee de chacun des deux États et
the appropriation of a share" of the êommon l'attribution d'une part'des recettes communeS
revenues dèpend on acceptaiice'of the econoInic dépendentde"l'aceepmtion de l'union économiquè,
umon as framed by the resolution. The State which teUe qu'elle est institu6e par, la résolution. L'Etat
90es not acquiesce in this ~oncmic' union will qui ne donne pas son approbation à cette union
be deprived of its part of the income from the éconoInique sera privé de sa part de~ recettes
principal salnces'of taxation, and denied the right provenant des sources principales d'imposition et
of independence. Three members' of. the Joint se verra ainsi dépossédé de soil droit à l'ir.depen.
Ec:()I1omic Board are to be appointed. by ,the dance. T~Qis membres du, Conseil ~ot:omique

Ecop.oInic aJld Socia1'eCo,uncil,' and are ta be mixte doivent être nommés par le Conseil écoRo,
Vlasted with, the ,decisive .vote in, the Board. 1 Mique et social et doivent avoir voix ~répondérante

wOnder if there is any" provisio.n in the Charter au Conseil. Je me demande si la Charte contient
to makesuch a momentous' recommendation une disposition quelconque par laquelle une
})inding on any,people orStateto whlch jt is dic- recommandation aussi importante peut être rendue
,tated. No nation ispresUD1e,d tOaccept su~hrecom- obligatoire pour tout 'peuple ou État auxque~
n.:aenaation and to CIlpitulate to,' such :measures elle est imposée. Aucun~ nation n'est supposée
violating ,the pritnary basis, of sovereignty, and accepter une recommandation de cette naturè et
wvesting in a,group of foreigners such wide capituler devant de telles mesures qui violent le

,aùthority over the revenues of the country, a:gainst fondement même., de la souveraineté et qui con·
.the will oftlle majoriw orthe poople. ' ' fèrentà lin groupe d'étrangers une autorité si

considérable sur les recettes du pays contraire-
.. ment à la volonté de la majonté du peuple.

, Would the SecurltyCouncil bejusPftétiÎll r.ecog- Le Conseil de sécurité peut-il être fondé ~
nizing the C()II1UPssion of ftvè and the so-called reconnaitrela Cornmissi()n des cinq et ce que
Joint Ec,onomic Board, ~dn baékingandenforcing l'on appelle le Conseil éco~omique,mixte ou à
theirplans1 Ido not l'oelieve that'the Security appuyer èt à imposer leur~plans? Je ne crois pas
COliJJ.cilçan do soas lqng as 'it rem~sloyal and que le Conseil de sÇcuritépmsse le faire tant
faithful ta the pledl,esin. 'the' Charter.' qu'il rt\Ste fidèle aux pr~messes de la Charte.

Moreover" the City of Jerusalem is subjected to De plus, la ville de Jérusalem est souInise à un
a perma~ent, faIse trusteeship regime withmlt a régiInede tutelle,permanent et injuste sgns autorité
trusteeand without a trust~shipagreel"\1ent. l1Jle chargée de l'administratjon ,et sans accord de
fact, that this City contains Holy Places does .not tutelle. Le fait que cette ville abrite des Lieux
justify, thedepJ,iyation of, its inhabitants, of the ,l,saints ne donne pas le droit de priver les habitants
political freedolD. enjoyed by other human be~ngs de la liberté politique dont"jouissent les ,autres
of the democra~c world. In fàct,not only Jeru- êtres humains du monde démocratique. En fait,
salem butmany otherpll;lces in Palestine are non seulemen:~Jérusalem,m.ais aussi de nombreux
cOllsidered, asholy, especially by ,the, Christian ,autres endtoits en Palestine sont considérés comme
~odd~ It, would bave, beenenough to, ,~!lfeguard, Ueux saints, en: particulier par le Inonde chrétien.

:the Holy .Place$ ,wherever ,they, are found and ne~t suffi., de, protéger les reliques partout où elle,s
léave the c,apitalof Palestine fr~ from politicalse trouvent.et dé laisser la capitale de 13 Palestine
aI1d sOCial,discriminations. ' libre de toute discrimination. politique et. sociale.

Further, the status proposed by tl)e recOmmen- , De. plus, le statut proposé par la recomman-
,dation orthe General Assembly for the City of dation de l'Assem.bléegénérale pour la ville de
,Jerusalemhas no justification' in" the Charter. Jérusalem ne tr()uve aucune justification dans la
Neitherthe Oener~Assembly in noIninating the Charte~ NiJ'Assemblée gé"üale, lorsqu'elle nom-
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Govemor, nor the TrusteeshipCouncil in taking
.·action in that respect,. would be in the right

~rhof10yalty to their functions as defined in the,
Charter.

The General Assembly recognized the economic
.union'of the two States as inevitableand indispen
sable while it consîdered the political union ina
UJ1Ïw, 'State under federation or cantonization
as 'notpossible in view of the ~train~~ relati<;lns
betwêen the two peoples. Yet, if political umon
is not possible 0 in 0 practice, economic ùnion is
necessarily destined to the same fate.

merait le gouverneur, ni le Conseil de tutelle,
lorsqu~i1prendraitdes mesures quelconques à cet
égard, n'observèrait loyalement les devoirs qui
s'attachent à leurs fonctions telles qu'elles sont
défiirles dans la Charte.

VAssemblée générale a reconnu l'union. écono:'
mique dos deux États comme inévitable et indis
pensable, alors qu'elle considère l'union politique
dens un État unique avec fédération ou canto·
nisation comme impossible en raison des· relations
tendues entre les ·deux peuples. Cependant,· si
l'union politique n'est pas possible dans la pra
tique, l'union économique· est. nécessairement
vouée au même destin.

The' United lGngdom, after an è:n.perience of Le Royaume-Uni~ après une expérience d,~
tbirty years in Palestine, found that the Mandate, trente ans en Palestiue, a découvert que le Mandat;
in its prescribedconditions, was unworkab1e dans les conditions prescrites, était inapplicabl~
because of that provision which gives the Jews a à cau~e de la disposition qui donne aux Juifs
national home in Palestine. It is to be noted that \\.ln foyer national en Palestine. TI convient de
the nèw scheID.e of giving them oa sovereign inde- remarquer que ·le. nouveau pla.n, qui leur" donne
pendent State in Palestine will be more unworkable 'UlD. État souverain indépen.dant 'en Palestine, sera
and more impossibl~ of iinplementation, leading encore plus inapplicable et impossible à mettre
to th!'! :idme impasse which forced the United en œuvre puisqu'il conduit à la même impasse'
Kirlgdom to refuse participation in the enforce- qui a forcé le Royaume-Uni .à refuser sap'arti:.
ment of this scheme. The United Kingdom,. ~:ro- cipation dans la mise à exécution ·de.. ce projet.
fiting by the experience of the past, and cautioned Le. Royaume-Uni, profitant de son expêrien~ dll
by the· certain knowledge of the tragicresults .passé et rendu prudent par la .:onnaissance certaine
"Nhièh are sure te accru~ from .. imposing ..the db:: l ~ùltats tragiques qui ne peuvent manquer de
partition plan, took. the only logical decisicn se produire si l'on impose le pla.n de partage,
unde.t the ch:cumstanées. . . a pris la sel.ùe décision logique impcsée par les

, • '. • 0 circonstances.
The same attitude based on a. sound appre- La même attitude, basée sur une. appréciation

hension of tl,\e situa~on, led aU the States of the saine de la situation, a conduit tous les Éta~S
Orient repI:esented in the United Nations to oppose de l'Orient représentés à l'Organisation. des
the scheme or fefrain from supporting it. AU NatioLS Unies à s'apposer à ce projet ou à ne
those represei:l.tative States of Asia, the 12!~est pas lui donn~r leur appui. Tous les. Etats repré
continent of the globe, were unaDÎnl0l,lS in refusing sentatus d'Asio, du plus grand continent du globe,
to support the partition plan. Thosé Stat~s :inc1ude furent unanimes dans leur refus d'apPuyer le
the neighbouriug Arab States of the Neat East, plan de partage. Ces États comprennent les États
of. which Palestine is the maingate. . arabes' du :Proche-Orient, dont la Palestine cons-

titùe la porte d'acCès principale.
. The .de1egations. of the States whîch abstained Les délégations des États qui se sont abstenues

from voting for or. rejected the plan of partition de 0 voter ou ont rejeté le. pla.n de partage ont
were explicitly on the opposing side. It is factua11v manifestement fait acte d'opposition.' 'De fait, il
very significant that the votes which favoured est très. significatif que le nombre de voix recueilli
tlPs unhappy resolution represènted only one-third par cette regrettable résolution ne représentait
of the aggregate popula~;on of the Member qu"un tiers de ta 'population ·totale dès 0 'États
States, about 500 million, "bile thost;! which did Membres, soit environ 500 millions Ge personnes,
not support the resolution represent~ about alors que les voix de ceux qui n'ont pas appuyé
I~OOO million, ar two-tNrds. The one-thirdis that la résolution représentaient environ un milliard

,":h!c~ is least direetly or vitally(affected in the de personnes;. soit les. deux tiers de la.popUlation
VICISSItudes of thefutll11'e of Palestine or in the totale. Le tiers restan.t est celui qui risque le
implications of the partition scheme. Moreover, moins d'être touché directement ou vitalement,
no Member State has oyet adopted the recommen- par .les vicissitudes futures' de la Palestine ou par
dations addressed to it ln tbis resolution. les incidences du plan de partage. En outre, aucun

. État Membre n'a encore adopté les recommano

dations qui lui étaient adressées par cette réso
lution.

Pour les nations d'Orient, la. Palestine ·e.st ie
symbole dé !a lutte entre la politique de puissance
et la démocratie internationale, entre Torme
ancien, oit l'on considérait les peuples d?Asie et
d'Mrique comme des objets d'exploitation légi
time dè la part des Puissances occidentales, et un
ordre nouveau qui cherche à établir l'égalité de
souverainetéentrvtoutes les'nations et entre tous
les peù:ples dans leur zone d !habitat. Compte tenu
de tous ces faits,il s'ensuit que les représentants
qui ont voté contre le partage ou qui se sont
abstenus 'de 'le soutenir. ne peuvent .être tenus
pour tesponsables del'application d'un plan qu'ils
considèrent comme injustifié, illégal,. immoral,
inique et incompatible avec les principes de la
Charte des Na.tions Unies.

To the Eastern nations, P·alestine is a symbol
, of ~he struggle between power politics and inter

nationaldemocracy, between the old order in
which Asiaticand Àfiican peoples were considered
legitimate objects of exploitation by the Western
powers, and a new order which sooks equality of
so,ve!eignt:y among aU nations and aU peQples
~tbin 0 therr awn arem~, In viewof aIl these facts,
It .follows that 'the representatives' who voted
against partition' or who' refrained from giving it
~heir support cannot. beheld' r~sponsible for the
~mplementatiûn of a scheme which they consider
Invalid, illegal, immoral, .unjust and violating the 0

principles of the United Naticns Charter.
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:lti advocàting the partition plan, it was said that 'Les 'partisansdu::plan de partage ont déclaré

it was theonly way out and that any other planque ce plan' était ·le secl.~'ID.oy.en de résoudre le
would need force fol', its eXec.lltion. But we have problème ,et que l'application de tout autre plan
submitted', another plan for a unitary State of exigerait un recours à la force. Mais nous aVons
Palestine in which an citizen~ would, partii::ipate proposé un autre plan pour la création d 'un ~tat

iD: the assumption ofrigbt~ and duties on a demo- unitaire de Palestine, 9ans lequel les droits et les
ctatic basis pf equality.,We~eretold that the Jewsdevoirs seraient répartis entre tous..1es citoyens sur
:do not wish to be a minority.· We said that they la base de l'égalité démocratique. On nous a :lit
should not ',;:ount th~mselves; a religious party que les Juifs ne tenaient, pas à être en minorité
and so remain a minori~y. In the democratic way Nous avons réponduqums ne devraientpas~
of life, there shoulil be no discrimination as to consid~rer,comme.un parti religieux et.rester alors
religion. Political and social parti~s would be en.minorité.Dans la société démocratique, il ne
formed regm:dless of, faith or race. In this case doit pas y a,voir de discrimination pour des motifs
Arabs and Jews would. intermir:tgle andwork religieux. Des partis politiques et des groupements
together in tiie mterest of the country~ The political sociaux se constitueraient sans tenir compte de la
parties would be open to Moslems, Christians foi ou de fa race. Dans ce cas; les Arabes etles
.and Jews. The party withthe majority ,of votes Juifs se mêleraient pour travai.llerensemble, dans
wocld form the Government,. itbeing understood l'intérêt, du pays. Les partis politiques, seraient
that aU minorities, whether political, religious or ouverts aux musulmans, al,lX chrétiens et au juifs.
otherwise,would be gua\-ante~their coüstitutional Le parti 'qui réunir{Ût 'la majorité des voix.colÏ&ti.
,rigbts. The unitary Sta...\; ~.; the orny rigbt and tuerait le Gouvernement, étant entendu que toples
Just solution,while partition is. Wfong and unjust. minorites, qu'eUes soient politiques, religieuseS'ou
,If the use, of force were necessary for either one ; autres, se verraient garantir leurs droits consti.
,of them" it .would have,been normal to ,apply· tutionnels. L'État uTlitaire est, la seule. sol~tion
force to uphold justice rather than to enfQrèe juste et,équitable, alors' que la solution du parœge
injustice. The use ~f force fora justcause may beest injuste et iIiéquitable..S'il fallait utiliser la
justifted, but its use to support an unlawful cause Jorce po:ur appliquer l'un~ d'entre elles, il ei\tété
and flagrant aggression,' is a, criminal action. .normal d ~y recourir pour soutenir la justice.'plutôt

, q~e ,l'injustice. Le recours à la .force. })Cut se
justîfier en faveur 'd'une cause juste, mâisê~est

1 un crime que de l'employer pour soutenir une
c~~:;c; illégitime et une agression flagrante.

It wasaJleged by the representatives, of some ' Les représentants de _,certaines gràndes'Puis·
big Powers in the Gel'''lral Assembly that, in sances ont prétendu à l'Assemblée.g~nérale qu~e~

dealing with such politicd questions as that traitant de problèmes politiques tels que .celui,d~

.of Palestine, no weight shou1d, be given to legal hl. Palestine,il ne pouvait êtr~ que,stiQn (le donner
or historieat aspects. ,.This pre~umption was also de l'importance aux. considératjoJ,ls'juriQiques ou
echoed by some. representatives of smal1 States, historiques. Cet argument ,a été r€lf:1s par certains
endeavouring ',to justify :the distortion. of the représentants de petits, États, qui s'efforce~àient
,concepts,ofjustièe and the 'riglit p~th of, inter- de justifier ainsi l'abandon du con.cept de justice
national law. In connexion, with this dangerQ1J,s et de la voie légitime tracée par le droit inter·
practice, Lquoté here an appeal issuf!d recent1y, national. En ce qui concerne cette pratiqu\3 dange
'on' 4, October 1947; by the American ~ociety of reuse, je citerai ici un ~ppel lancé réc.emment, le
Intemational Law,as follows:, 4 octobre 1947; par l'Ah1erican Society on Intel"

, . national Law:
Î "~oCiety' is experiencing. a profound. shock « La société t,st a:.ujourd'hUi fortement' émue de
~oday in observing the tendency of States il) put constater que les États manifestent une tendance
policy before law and:.to shape. their conducUnàdonner à leur politique la primauté sur le ,droit
:ways, which arecontemptuous of :standards et à régler leur conduite au mépris des i1..onn~

established by. internationaLlaw. ,The welfare of établies par le droit international: L'a~ancement

.ciVilizatbn depends upon' the determinationof "de. la civilisation dépend de ,la. détermination d\1S

.the'pei)plesofeverylandto oppose such,tendenciespeuples de tout pays de s'opposer il: tout prix
at·whatever cose' .,' . à des tendances de ce genre. »' " '
, Bad·the; General Assembly accepted our re~ Si l'Assémblée générale avait admis 'les d~
peatedlv submitted.demands toobtaj.n an advisory mande,s réitérées que nous avons faites "pour
opinion on the legali aspeçts of the. problem of obtenir un avis à titre cot1sultatif sur les aspects
Pr1.estine, it,would. have rec.eivedadvice substan- juridiques du problème pale~Hnien, l'avis qui lllÎ
tiating this indisputable doctrine expres~€ld by aurait été donné aurait confirm~ la doctrine irré
.the AmericanSociety of International Law. But futable del'American Society oflnternationa~Law,
jqstice caD'10t be, expected from authors ,of Mais on ne peut. s'attendre à voir les ~uteur~

injustice,and lltgality in an ill~gal act cannot d'une injustice respec~er l'équité, et l'on ne pe~t
be "sougbt from .the 'same persons who, have demander aux coupables d'un acte illégal,d',agl!
coIIl1Îritted that illegall act. '. légalement.

The General Assembly adopted aresoluti()n Le 20 novembre 1947, sur ,proposition.de1a
on:20,November 19471, on the proposal of the délégation australienne, l'Assemblée· gén~rale, ~
Australian delegation,. urging the need forgreateradopté une, résolution1 insistant sur la nécessIte,
use. bythe' United Nations and its otgans of the pour l'Organisation des Nations Unies et p~ur
futernationa1.Court of Justice and recommending ses organes, d'utiliser davantage les seIVlces
that important points of law, which have arisende la Cour internationale de Justice, et recom·
inthe course of the activities ofthe United Nl:!-tions ·mandant aux organes des Nations Unies et ·aU!
organs:andinvolving questions ofprinciple which institutions .spécialisées d'examiner de ,tempS

" ,

1 See Official Records bf the second session Of the' Gen~ral 1 Voir les Documents officiels de la deuxième session
Assembly, Resolutions, No. 171 <m. '~, de l'Assemblfp. générale, Résolutions, nO 171 (11).
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it is desirable to have· settl\'Jd, including'in parti
~iar p ts of law rela~g toth~ im:erpretation
of'the Ldarter of the U~tedNatl0nG, should.he
referred to the'; InternatIOnal Comr,: of Justme
for an advisory opinion. .'

.This is a case where thel~gality of the terms of
th(\ Mandate and the competence of the .,General
Assembly are sharply contested. Many delegations
,expressed their doubts as to the legality of the
proposed plan ()f partition and denmmced it as
contraI)' to the provisions of the Charter. In spite
of· the formal proposaI. to request an advisory

1 legal opinion from the Court on tbis îm.,tlortant
issue, the General Assembly by-passed the demand
without'even' discussing it and:putthlg it to vote.

the Moslems of the world, numbering about
4OOnrillion in Asia, Africa and Eastern Europe,
b~ing good believers in the three great founders
of." monotheistic religions-Moses, Jesus, and
Mohammed-c.onsider Palestine a holy land and
lOOK to Jewish. Christian an,d Moslem shrines
as. s~cred places to be preserved and honoured.
They have reverent1y guarded' thein tliroughout
the last thirteen centuries of Islainic sway in
Palestine. They cannot suffer a Jèwis1;l domination'

, {lf these Holy_Places for tLe simple reason· that
the Jews do not believe in the holiness of Ch..tistian
and" Moslem shrines, beîng unbelievers in
Mohammed and Jesus Christ and their faiths.
'U,ûs ,Îs.. an aspect· of very great import~nce to
Orièntal Christians and Moslems and should; he
"so to. allbelievers thro~gho'Ut t1;le world. The
reaction on puritan Moslems and Cluistians of
f9rCibly ercctjng a sole Jewish authori~y over
those Holy Places should be seriously borne in
mind, considering the sad' resùlts which this
reaction is likely to entait.

)'he peppleQf the seven States' of the' AraD
Leagtte are especially affeçted- by)riserting into
their midst an alien State compQsed rif a"peoplè
whose wide a,mbitions. of aggi"andizeinent are
wen .known to -an the world. Palestine is sur
rounded by Arab countriesand is intimately
related. to" them- by ra:cïal,lingliistic,religious,
political;- cultural, economic, social and senti
mental unity, and hasbeen for thelast ,thirteen
œ,nn.messharing with them .the same -destiny
Vllthin' the. Arab and Ottoman Empires.dt is
natural that these Arabs should consider the
dri;,in~ of such, a foreign wedge into, the heart
oft~eIr land a flagran'Laggression. against the vital
basls of' their existence.. They feel obliged to
piunge hcadlong into opposing ibis scheme in
a, struggle of life and death. They are quite con
v!»~~ that world-~Jewf'Y,. backed'by some impe;.
nalistic Powers, is resolved to lay tbis bridgehead
on theircoast, to stepover' it and doininate the
economics of the East. The "Arabs.will be the
first victims of tbis horrible plot., Thê, Zionist
!eaders are telling their-followers that tbis solution
IS· only the fust step towards· thdr much wider
prowamme. The terrorists are· eveu fighting
a~alnst those of theirco;.religionists who accepted
this solution.'

à·autœ les poinis de droit diffidles et importants
soulev~ au cours: de· leurs .travaux) . et,' si ces
points concernent des' questions de principe qu'il
est désirablf! de voir régler, telles que notammeut
des points d'interp~étation de la Charte des
Nations Unies, de le& soumettre pour avis con
~u1tatif à la Cour internationale de Justice.

Or, nous avons affaire ici à un cas.dans lequel
la légalité der, dispositions. du mandat et la comu

pétence de l'Assemblée générale sont sérieusement
contestées. Plusieurs délégations ont exprimé des
doutes ql'.ant à la légalité du plan de partage
proposé et l'ont dénoncé comme. incompatible
avec les dispositions de la Charte. En dépit d'un~

ptoposition formelle' tendant à' demander à)a
Cour un avis consultatif d'ordre juridique sur, ce
point llnportant, l'As~emblée générale a écarté
cette requête, sans mêI: 'e la discuter ni la mettre
aux vo;', . ,

Les musulmans du monde 'entièr,qui comptent
à peu près 400. milliçms de persgnntis en Asie,
en Afrique, et en Europe orientale, croient fidè
lement dans les trois grands fondateurs' des
religions monothéistes, Moise, Jésus et Mahomet;
ils considèrent donc la Palestine comme une Terre
sainte,' -et les Lieu"?\" saints juifs, chrétiens et
musulmans comme des ~elpt con.sacrés qui doivent
être sauvegardés et honorés. Ils les onf respec;.
tueusement gardés pendant les' treize derniers
siècles, au cours desquels l'Islam a conservé ·le
pouvoir en Palestine. lis tie peuwnt souffrir que
les Juifs exercent leur d.omination sur ces ·l.ieux
saints, pour la simple rajson .que les .Juifs n~
reconnaissent pas le caractère sacré des' Lieux
saints mmmlmans et .chrétiens, parce qu'ils ne
croient ni en Mahomet, ni en Jésus-Christ, ni
en la foi de ces prophètes. Voilà un aspect de là
question qui présen~e pour. les chrétiens"et le~
musulmans d'Orient une trèsgr.ande importance,
et il devrait en être de même pour tous les <:royants
du monde entier. Il- conviendrait. de prendre
sérieusement .en·. considération la réaction' que
provoque chez les ,.musulmans et les chrétiens
attachés à leur foi le fait d'ériger parla force
une souveraineté exc1usivementjuive sur ces'Lieux
saints, en raison des dangereuses conséquences
que· risque d?entraînercetteréaction, :,

Les sept'États'dè la Ligue· arabe 80nt particu
lièrement émus de voir implanter en leur sein
un État étranger dont le monde entier connait
bien les vastes, ambitions e',;;.pansionnis~es. La
Palestine est entourée de· pays arabes auxquels
l'unissent des liens' étroits de caractère racial,
linguistique, religieux; politique, culturel, écono..
mique; social·et sentim:ental; ·elle a"depUis' treize
siècles partagé aveceWt, le même destin dans les
empires arabe et (dOman; Il est naturel que ces
Arabes considèrent 'la création de cette encl~'!~
étrangère' au· cœur de 'leur' territoire comme -une
agression, flagrante .. contre les fondements ,mêmes
de' •leur existence. Ds se sentent forcés,·. de .lutter
jusqu'à la milrt con.tre 'ce plan. Ils sonttout à fait
convaincus que la communauté'juive mondiale,
appuyée par· certaines Pnissances,impérialistes,
a résolu d'établir sur leur territoirecette:tête de
pont et de s'en servir pour étendre 'sa domination
sur l'économie de l'Orient. 'Les Arabes seront les
premièreH.victimes de cette ,horrible machination.
Les diri~eants sionistes racoatent à'leurs partisans
que cette solution ne constitue que la première
étape vers la réalisation d'un programmebeancoup
plus 'vaste. Les terroristes'combattent'même' ceux
de leurs,ooreligionnaires qui acceptentcett~,solu..;,

tion. ",'
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1 am hopeful that the members of the Security
Council will treat this momentcus question
in a manner whÎ'éh will confinn the confidence
of the world in our integrity and loyalty to the
principles of justice and law upon which our·
Charter is founded. The nations whose represen
tativesmet fu. San Francisco constituted by this
Chart~ a universlÙ society' of mankind uniting
the civilized, democratic, peace-loving nations.
We understand by "civilized nations" those
which have adopted the doctrine that there are
universal standards of law, of right and of justice,
which ail rational men are bound to acknowledge
and respect. If we disrespect tbis doctrine we are
violating t!le pledges which we have taken under
that sacred international treaty.

Under these. principles which are bindiJlg on
each Member of the United Nations, the actions
of the Sec~ty Council ~. the Palestine question
must begoverned by the conviction' that the
partition plan embod..ied in the recomm:lmdations
of the General Assembly- is illegal, unjust and in
conffict with international law and with the vital
rights of the original inhabitants of ·Palestine.

The Palestine Arabs, their confidence in the
justice of the United Nations having IeCeived this
shock by having that spear'head thrust into their
heart, feel ne-w that they have no other choiœ
but ta resolt to self-defence in repelling this
frightful danger. NoOOdy with any sense ofjustice
can blame the Arabs for being frightenedby tbis
sin.~tion threatening their exîStence, or for
struggling desperately for their lives against this
abominable aggression. The Security Couneil,
constituted to preserve pesce whieh is based on
right and justice, is expected to aet on these
principles and redress the unfortunate error
hasûly committed by the General Assembly under
the pressure oftime I:ombined with the tremendous
pressure exercised by the Zionists, who, in the
words ofone oftheir prominent ieaders, Mr. Silver,
boasted:" This generation of Jews drove an
empire behind barbed wires and forced a decision
from the United Nations." If this hoast reflects
what was going on in the General Assembly and
elsewhere, it would he superfiuous for me to
comment on the implications.

Les Arabes de Palestine, dont la foi cn la justict
de l'Organisation des Nations Unies a été ébranJéc
par le coup que cette Organisation leur a~
estiment qu'ils n'ont pas le choix et doi\'Cllt
invoquer la légitime défen~ pour écarter ce ter.
rible danger. Quiconque a Il: sens de 1& justice
ne peut blâmer les Arabes d'être effrr"yés par
cette sit!l$ltion qui menace leur existence, ni de
lutter désespérément, pour cette existenoo même
contre une abominable agression. Ils esp~ent q~
le Conseil de sécurité, créé pour sauve~'aI'der la
pRix fondée sur le droit et la Justice, agira ~nfor.
mément à ces principes et rectifiera l'erreur néfaste
commise hâtivement par l'Assemblée générale, qui
était pressée par le temps et soumise à la pression
considérable exercée par les sionistes, lesquels,
selon les termes mêmes de l'un de leurs dirigeants
les plus en vue, M. Silver, se sont vantés de cc
que: « Cette génération de Juifs a créé un empire
derrière les bar~lés et a arraché une décision
aux Nations Unies. » Si cette orgueilleuse décla.
n.tion reflète ce oui s'est passé à l'Assemblée
générale et ailleurS: il serait superfiu de ma part
de commenter les conclusions 'lu'on en peut tirer.

J'espère que les membres du Conseil de sécurité
traiteront cette question capitale de manière à
confirmer, à la face du monde, notl-e honneteté
et notre loyauté envers les principes de justice et
de droit sur lesquels est fondée notté ClJarte.
Les nations dont les représentants se so·nt réunis
à San-Francisco ont créé par la Charte une société
humaine universelle réunissant les nations civili.
sées, démocratiques et pacifiques. Par « nations
civilisées II nous entendons celles qui ont adopté
pour doctrine qu'il existe des normos universelles
de droit, de justice et d'équité que tous les esprits
rationnels doivent admettre et respecter. Si nous
renions cette doctrine, nous violons les engage
ments que nous avons pris aux termes de cc
traité international sacré.

Conformément à ces. principes, qui présentent
pour chaque Membre de l'Organisation des
Nations Unies un caractère d'obligation, l'atti·
tude qu'adoptera le Conseil de sécurité en ce
qui concerne la question (l,e Palestine devra être
régie par la con~tion que le plan de partage
intégré dans les recommanl .dions de l'Assemblée
générale est illégal, inju-~_ 'et incompatible avec
le droit international ei; les droits fondamentaux
des premiers habitants de la Palestine.

This is not an Arab-Jewish issue, nor one of Il ne s'agit pas· ici d'un litige judé~-arabe, ni
East and West. It is much more fundamental and d'un litige entre Orient et Occident. Ce problème
.serious. It is an issue between blind emotions and est. bien plus fondamental et bien plus grave. n
·reason;. ·betweennatutal rights and .false rights s'agit d'un choix entre les passions aveugles cl
·acquired under false, pretensesand in an unlawful la raison; entre des droits naturels et des droits
manner; between the ordcrly processes of inter- fictifs, acquis illégalement et sous de fallacie~
nationallaw.andthejungle mIes ofpower politics; prétextes; entre la procédure ordonn.ée du drOIt
between' principles and expediency. The Arabs international et la loi de la jungle qui régit la
represented in the United Nations are challenging politique de puissance; entre les prin'lipes et
the mighty· powers of the wor}d to show them l'opportunisme. Les Arabes représentés à l'Orga·
whereinthe demands oftheirbrethren in Palestine nisation des Nations Unies mettent les grandes
àre inconsistent with the principles of the United Puissances du monde au défi de leur démontrer
Nations Charter. Conversely~ they demand to en quoi les revendications de leurs frères arabes
know how the Zïùnist aspirations for a State in de Palestine sont incompatibles avec les principes
Palestine can possib!y be reconciled or he con- de la Charte des Nations Unies. Ils demandent,
sistent with the historicfacts, with the fundamental d'autre part, qu'on leur fasse connaître ~ommÉent
principles of law, \vith democracy and, finaUy, les aspirations sionistes à la création d'un tat
.with the very Charter wmch we haveadopted juifen Palestin \ peuvent être conciliées ou rendues
as our constitution. If W~ uake an exception of compatibles avec la réalité historique, aVec les
.Palestine, fully reaiizing that the Zionist demand principes fondamentaux du droitt avec la démo
for partition of that country is unconstitutional cratie et, enfin, avec la Charte que nons avons
and contrary to the Charter, then we have com- adoptée pour constitution. Si nous faisons une
·mitteda serious mistake ând a serious wrong, exception en ce qui concerne la. Palestine, tout
and we have established an evil precedent. It is 1 en nous rendant parfaitement compte que~es
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a precedent that can easily turn against us and
clovour us. No one will or can respect an unjnot
declsion by judgcs who are fully convincw of its
injus.tice and who bave on more than one occasion
adJnitted this, l'leading special circumstances and
nolïtical expediency. Let us not play with fire.
l'he precedent of the partition of ~alestineis mor~
serious than any politica1 situation that can
conceivably arise from annulling it.

.
1have received letters from different prominent

people in tha United States assuring me that this
preCedent would lead other elements, even in the
United States, to demand partition ~~d the right
to.exerèÏse.se1f-determination. There are elements
ia. the Unitd Sta~, sucb as the Negroes, who
f(()wd he ready to do this. Not Mone in the
United States~ but in every State in the world, there
are certain elements who would he ready to profit
by this prœedent and use it for their own pur
poses.

In spite of the invalidity of the partition plan,
of its being so far removed from the precepts of
right ah i justice, and of the impracticability of
its implementation, we find the Zionists and their
backers, in these days, frequently claiming that
the honour and prestige of the United Nations
depend UpOil the implementation cf 'i.bis scheme.
They say that, unless it is carried out by furce,
this international Organization will collapse.
They fervently urge the dispatch ofan international
force to Palestine. ,

This is a wholly faIse daim. The General
Assembly merely gave an opinion, .It offered
a solution the right or wrong of which could not
he determined with!lut its first being sub~tted
to the interested parties. Its execution must depend
on whether or not they accept it. The General
Assembly of the United Nations is not iiûallible;
its recommendations are not mandatory. Further
more, it was led asuay by the false reports which
t~eZionists were feeding it. The General ft 'isembly
did not take a decision on this subject; it only
recommended tItat the United Kingdom and
other Member States adopt the proposed solution.
Not one of them has done so as yet.

The honom and prestige of the United Nations
do not depend on the eXC(,<ution of its reoommen
~tions. They depend rather on itf sense ofjustjce,
Its uprightness, and its respect for the rightr. of the
peoples. It will sutely collapse if it deviates from
~w and justice,if its recommendations are in
Violation of right and justice, and if it endeavours
to force an unjust decision.

The wise' men of" old said: Il The State is a
garden; its fence is justice." Certainly the fence
of the United Nations should be justice, which
~ouldkeep it from being run down; notpersistence
m.wrong and injustice. The wise men of old also
SlUd: ".To return to the right is betterthan to
petS1St In the wrong:' If we therefore wish truly
ta serve the United Nations and to saveits
prestige, it is our duty to· tum itoff the wrong

revendications des sionisttJs en vue du partage de
ce pays sont inconstitutionnelles et incompatibles
avec la Charte, nous commettons une grave erreur
et une grave injustice, ~!: nous établissons un
funeste précét~ent. C'e.st un précédent qui peut
aisément se retourner contre nous et nous détruire.
Personne ne voudra ni ne pourra respecter la
décision inéquitable de juges qui sont parfaitement
convaincus de son iniquité et qui l'ont à plusieurs
reprises reconnue, en invoq.uant les ccmlltions
particulières et l'opportuniSme politique. Ne
jouons pas avec le feu. Le précédent établi par
le partage de la Palestine est plus grave que
n'importe quelle situation politique créée par le
rappel de cette décision•

Diver&..'S personnalités des État.~Unis m'ont
écrit pour m'assurer que ce précédent inciterait
d'autres groupements ethniques, n:~tne aux États
Unis, à réclamer le partage ~t à demander qu'on
leur reconnaisse le droit à disposer d'eux-mêmes.
TI existe aux États-Unis des groupements de ce
genre;. par ~xempl~ les nègres, qui seraient tout
disposés à le faire. Et la question n'intéresse pas
que les États--qnis; dans chaque État du monde,
il existe ~rtains éléments qui seraient tout. dis
posés à tirer avantage de ce précédent et à s'en
servir à leurs propres fins. . .

En. dépit de l'illégalité du plà.n de partage, du
failqu'il s'éca-l1e tellement des principes du droit
et de la justice, de l'impossibilité qu'il y. a à le
mettre en vigueur, nous constatons que les sionistes
et leurs partisans pr~tendent fréquemment ces
jours-ei que l'honnecr et le prestige de l'Organi
sation desNationsUnies dépendentde l'application
de ce plan. Ds disent que, si l'on n'a pas recours
à la force pour l'appliquer, l'Organisation inter
nationlÜe se désintégrera. Ds insistent vivement
pour l'envoi d'une force internationale en Pales
tine.

Ces assertions sont absolument dépourvues·de
fondement. L'Assemblée générale s'est contentée
d'émettre un avis. Elle a proposé une solution
dont le bien-fondé ou le mal-fondé ne pouvaient
êtr~ détetrhinésavailt qu'elle n'eût été soumise
aux parties intéressées. Son exécution doit dépendre
de leur acceptation ou de leur refus. L'Assemblée
générale des Nations Unies n'est pas infaillible;
ses recommandations ne sont pas obligatoires.
En outre, elle a été trompée par les fausses
déclarations dont les sionistes l'ont abreuvée.
L'Assemblée généràle.,n'a pas pris de décision
à cet égard. Elle s'est content~de recommander
au Royaume':'Uni et. aux autres États Membres
d'adopter; la résolution proposée. Jusqu'à présent
aucun d'entre. eux ne l'a fait.

L'h\:>nneur et le prestige de l'Organisation des
Nations Unies ne dépendent pas de l'exécution
des recommandations de l'Assemblée générale.
De d,lpendent plutôt. de son sens de 1&- juntice,
de sa rectitude et de son respect du droit des
peuples. L'Organisation s'écroulera certainement
si elle s'écarte de la légalité et de la justice, si
elle fonnule des recommandationJ en violation
du droit et de l'équité, et si elle essaie d'appliquer
par la force une décision inique.

Les sages de l'antiquité disaient: «L'État est
un jardin, la justice est la clôture qui le protège )l.

n faut sans aucun doute que l'Organisation des
Nations Unies s'abrite derrière la justice, qui
empêchera sa ruine; ce que ne pourront fair.eni
la persistance dans l'erreur ni l'iniquité. Les sages
de l'antiquité ajoutaient: « Ilvautmieux..re~tifier
l'erreur que de s'y:complair~ ». Si donc nous
V9ulons. vraiment servir la ca~se de l'Organisation
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1 now come to' the reports under discussion.
However, before speaking on the éontents of the
two :reports submitted by the Palestine Commis-
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The Zionists demanded of the Members of the
United Nations that they pass the partition plan.
They'assured the Members that· tlie Arabs would
accept it; that the Arabs would not be able to
resist; that the Arabs were bluffing; and that. even
if they did resist and refused to' comply with it,
the Zionists by themselves would be able to stop
them. The Zionists~ in other words. challenged the
Arabs; and the 'Arabs appear to have accepted the
Zionist challenge. It now appears that those
assurances given by the Zionists are worthless.
The Arabs have flatly rejected the partition plan
and are determined to oppose it. lt is only right
and properthat those who gave the assurances
should aIone bear the' consequences. It is on1y
right and proper that the United Nations recon.
sider its decision, which was based'on those false
promises..

The Zionists today· are urging the Powers to
organize a world invasion aglÛnst Palestine, not
unlike the old religious invasion which took
piace nine centuries ago to deliver the Holy Land
from Moslem rule and· to establish in its place
a' Christian rule. The only difference between the
twoinvasions is that the former was in favour
of Christianity, while the latter is in favour of the
Jew8. In the former, the Christian world rose to
defend· its Holy Places and to deliver them· from
the Moslems, who revered those holy places and
held themjust as sacred as the Christians did. ls it
possible that today the Christian world is seeking
to deliver, these same Roly Places from their
rightful guardians and to give them to those who
are not their rightful· guardians? ls it logical for
our present civilization, which has denounèed
the old Crusades, .to approve and: back the
Jewish cr,usade in the, twentieth, century? The old
Crusade was in response to :an appeal by the Pope;.
and the Zionists today are trying to· revive tbis
notion to satisfy tb.eir own, irrational aspira~

tions.

_. In the faée of this· recommendation, the Arabs,
on their part, can' do no less Ior the integrity of
their country and their national·identity than any
nation faced by a similar situation would .do.
They now put theirtrust in the .General Assembly
and the Security Council to reconsider tms resolu
tian.

path, ,and not ta colludc with it in its persistence des Nations Unies: et Sauver son· prestige; nQUS
in injustice and grosso blundèrs. , devons la détourner de la voie de l'erreur, et non

pas collaborer avec elle lorsqu'elle 1Jersiste dens
l'injustice et les erreurs grossières. "

Les sionistes ont incité les Membres de l'Organi_
sation des Nations Unies à voter en faveur dû
plan de partage. Ils leur ont assuré que les Aralies
l'accepteraient, que les Arabes ne pourraient
résister, qu'ils bluffaient, et que, même s'ils r&ls.
taient et refusaient de se conformer à cette décision
les sionistes à eux seuls seraient en mesure d~
les arrêter. En d'autres termes, 11;:8 sionistes ont
défié les Arabes et ceu~-ci semblent avoir relevé
le défi sioniste. Il semble maintenant que les
assurances données par les sionistes. soient sans
valeur. Les Arabes ont purement et simplement
repoussé le plan de partage et sont disposés à,s'y
opposer. Il n'est que normal que ceux qui ont
donné ces assurances en supportent seuls les consé
quences. Il n'est .que juste que les, Nations Unies
reviennent sur une décision fondée sur de fausses
promesses.

Aujourd'hui les sionistes insistent auprès des
grandes Puissances pour qu'elles 'organisent urie
invasion mondiale en Palestine, invasion qui ne
différerait pas tellement des invasions religieuSes
àu passé, qui ont eu lieu il y a neuf siècle~ afin
de délivrer la Terre sainte de la domination musul·
mane et d'instaurer en son lieu et place ,une
dominàtion chrétienne. La seule différence entre
les deux genres d'învasion est que la première
a' été faite au nom de la chrétienté, alors que la
deuxième le serait au profit des· Juifs. Dans le
premier cas, le monde chrétien s'est dressé pour
défendre les Lieux saints et pour les arracher
aux musulmans, qui respectaient ces Lieux saints
et .les considéraient, tout autaut 'que les chrétiens;
comme sacré~. Est-il possible qu'aujourd'hui,le
monde chrétien cherche à reprendre ces LiIJux
saints à leurs gardiens légitimes pour les donner
à ceux qui n'en sont pas les gardiens légitimes?
Est-il logique, du point de vue de notre civili·
sati()n actuelle, qui a dénoncé les croi~ades

d'autrefois, d'approuver et d'appuyer la crOls\lde
juive du vingtième siècle? .Les croisades de jadis
répondaient à un appel lancé par le Pape, et les
sionistes aujourd'hui essaient de, rétablir çette
notion pour satisfaire~ leurs· a,spirations, irration1
nelles. . ,

In' the Security Council Cere' are at present Ily a aujourd'h~l.Ï, représentés au sein du Conseil
ftveStates 'represented-two'permanent members de sécurité, cinq ~tats, c'est-à-dire deuxmembre~
and, .three non·permanent members-which did permanents et trois membres non permanents, qUl
not apptove the partition plan, and it is not likely n'ont pas approuvé le plan àe, partage, et il est
that they will now accept the responsibility of improbable qu'ils accepteront maintenant la res·
carrying out this partition bY'force. Others vo\~ed 1 ponsabilité d'appliquer le partage en recourant
for it only ontheunderstap,dingthat it was merely à la force•.D'autres n·ont·voté en sa·'faveur.que
,a recommendation to the Member States. to parce qu'il était e,ntendu gu'il s'agissait simplement
adopt it.:,No steps can be taken·befQre this adop-- de recommander, aux États Membres d"adop.ter
tion is constitutionallyeffected by the nations to cette soluti9n. On ne peut prendre aucunemes.urll
which the recommendations of· the General avant que les nations auxquelles les.,recomman"
Assembly ·were addressed. dations de l'Assemblée générale étaient adressées

n'aient· adopté ce plan d~. manière. constitution·
nelle. ,

Devant cette recommandation, les Arabes, pour
leur part. ne peuvent rien faire de moins que ne
ferait to.ute nation pour sauvegarder son intégrité
et son :unité nationales, si elle se trouvait en
présence.d'Qne situa,tion analogue.. Ils se 1ie~t
maintenant à, l'AsscJ:;nblée .générale et au Con~11
de sécurité pour pro1céder à nouveau à l'étude de
cette résolution•

Je vais' ~airitenant' passer aux··rapports dont
nous sommes saisis~' Toutefois•. avant decom·
menter le .Iontenu· des· .deux rapports présentés



siOn 1fcc1 that it is necessary,agaîn to çal1 attention
to Îhc two contentions which 1 raised at the
243rd meeting against the method of setting up
tbis Commission, and to the invalidity of the
partition plan at tbis advanced stage.

, "The General Assembly... Recommends to the
United Kingdom, as the Mandatory Power for
Palestine, and to aU other Member States of the
United.Nations, the adoption and Implementation,
\Vith regard to the future govemment of Palestine,
of the plan of partition with economicunion."

- The firsl contention is tbat the formation of the
Palestine Commission was inconsistent with the
rules of pr<?cedure of the Oflneral. Ass~mbly,

1 which state ln rob.' 82 that aIl elecuons In the
General Assembly s.'1all be taken by secret baJ~ot
and 'that there shall be no nominations. The
resolution of the General Assembly recommended
tbat Il the Members represented on ~s Commis
sion shall be elected by the General Assembly..."
(part l, section D, paragraph 1).

Realizing that the members of the Palestine
, Commission were not elected by secret ballot

in the plenary meeting of the General Assembly
on 29 November1, in accordance with the rule

i quoted above, but that: they were only nominated
by the President of the General Assembly in
flagrant violation of that rule, which definitely
prohibits nominations in all elections of the
General Assembly, it is obvious that the setting
up of tbis Commission was out of order, and
consequently its member$ are not competent to

, take up the functions assigned to it. It cannot be
argued that no objections were .made at the time

, to the nominations, sinee silence in the face of an
! illllgal Ret does not make that act legal. The rules

of procedure were designed to obviate the abuse
of complete freedom of vote by eliminating nomi-
nations. '

par la Commision pour la Palestine, je pense qu'ü
est nécessaire d'attirer à nouveau l'attention du
Conseil sur les deux arguments que j'ai présentés,
lors de la 2438 séance, contre hi méthode suivie
lors de la constitution de cette Commission, et en
ce qJll concerne l'illégitimité du plan de partage au
point où nous en sommes.

Mon premier argument est que la. constitution
de la Commission pour la Palestine était incom
patible avec le règlement intédeur de l'Assemblée
générale qui déclare, à l'article 82, que toutes les
élections au sepn de l'Assemblée génCrale auront
lieu au scrutin secret et qu'il ne sera pas fait de
présentation de candidatures. Aux termes de la
résolution de l'Assemblée générale, It les Membres
représentés au sein de cette Commission seront
élus par l'Assemblée générale... li (première partie,
section B, paragraphe i). ..

Attendu que les membres de laCommidsion pour
la Palestine n'ont pas été élus au scrutin secret
au cours de 1& séance plénière de l'Assemblée
générale en date du 29 novembre\ conformément
à la clause ci-dessus mentionnée, mais q'l1'au
contraire ils ont été désignés par le Président de
l'Assemblée générale en violation flagrante de cet
article qui interdit absolument les désignations
dans toutes les élections de l'AsseIP.blée générale,
il est évident que la création de la Commission
a été contraire au règlement et que, en consé
quence, ses membres n'ont pas compétence pour
assumer les fonctions qui leur ont été attribuées~

On ne saurait arguer du fait qu'aucune objection
n'a été élevée lors de ces désignations puisque le
siletlœ en présence d'une irrégularité ne saurait
rendt" valable i'acte en question. Le règlement
intérieur a été rédigé de manière à empêcher, en
éliminaut les désignations, toute atteinte à la.
complète liberté des élections.

The second contention lS based on the text of Le second argument est· fondé sur le texte de.
the General Assembly resolution; which reads: la résolution de l'Assemblée générale qui s'énonv:e'

comme suit:
«L'Assemblée générale ... Recommande au

Royaume-Uni, en tant que :;?uissance :nand~,taire

pour la Palestîne, RÏnsi qu'à tous les autres États
Membres de l'Organisation des Nations Unies,
l'adoption et la mise à exécution, en ce qui
concerne le futur gouvernement de la Palestine,
du plan de partage avec union économique. »

According to my understanding of this text, Me fondant sur ce texte tel què je le comprends,
1 cônsider tbat the General Assembly did not j'estinle que l'Assemblée générale n'a pas pris de
finll1ly decide on the partition plan, whiF~h .it décision définitive au sujet .du plan· de partàge,
knows it has nO'right to do, but t>nly recommended décision qu'elle sait n'avoir pas le droit de prendre,
to the United Kingdom and to all the other mais n'a fait que-recommander au Royaume-Uni

1 Memoer States of the United Nations to adopt età tous les autres Etats Membres de l'Organi.
an~ implement the plan ofpartition with e~onomic sation des· Nations Unies d'adopter et de mettre
Union. The General Assembly prepared this plan à exécution le plan de partage avec union écono
an~ made recommendations to the Member mique. L'Assemblée générale a élaboré ce plan
natIons to adopt it if they agreed thcreto. It would ' et a recommandé aux Ëtats Membres,de l'adopter

, follow that this plan was to be presented to aIl s'ils étaient d'accord. Il s'ensuivait que ce plan
the, Member States, in which it would undergo devait être présenté à tous les Etats Membres

, th~ usual formalities of adoption. Nothing of et qu'il serait alors soumis aux formalités habi"
this sort has been done by any of the nations' tuelles requises pour l'adoption d'une résolution.
adslyet. It cannot be pretended that the vote of the Rien de tel n'a été fait, jusqu'à présent,. par
e egations in the plenary meeting of29 November aucur des nations. On ne saurait prétendre que

sMtands for the formaI adoption of the plan by the le VOi:e dt1S délégations, lors de la séance •du
emper States. The General Assembly voted 29 novembre, remplace l'adoption du plan par

una1llmously on resolutions tegarding narcotics les Etats Membres dans les formes légales.
andjr~mc inwom.en and children, and on other L'Assemblée générale a adopté à l'ùnaIÜmité des
resolutions which· werebased on similar recom- résolutions relatives· aux stupéfiants età la. traite
mendations, but their adoption was subject to des femmes et des enfants, ainsi que d'autres

./ 8ee
bl

Official Records olthe secolld ses#on ofthe Ger.eral 1 Voir. les Documents officiels de la deuxième session de
, ssem y,PlenaryMeetings, 128th meeting. l'Asse/nblée généftilè, Séances plénières, 1280 séance.
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formal acceptance by the respective Govenunents
of the Member, Stl\tes.

1 solicited the opinion of some illustrio'l.!s
jurists in tbis country ou this contention, and they
affirmed my undcrstanding of this issue as just
statcd. One of them added thnt the implementa
tion of the plan assuredly requites the use of
military force by the Member States, and.that'the
acceptance ofsucb a responsioility renders acquies
cence by the Govcrnments 'of at lesst two-thirds
of the Membcr nations necessary.

It is to be notcd also that the voters for the
resolution voted only to recommend to the
Membcr nations to adopt the plan~ as is clearly
stated in the resolution itself, and nothing more.
It wa~ ll}ft to the various Governments to exercise
their liberty to accept or turn down the rcsponsio

bility aCCfuing from the enforcement of. this
plan. Under these circumstances it seems ta be
clear that nothing can be done before the adoption
of the plan of partition by the required mnjority
of the Member nations through their formal
processes.

In view of these ccnsiderations, there is nothing
to justify the stand taken by some that the prestige
of the United Nations will collapse if the General
Assembly's resolution is rejected. Such a claim
is indeed the creation offalse propaganda intended
mcre1y to bolster the position of those who are
trying by aggression to materialize their fantastic
and capricious dream.

1 ask the Security Council, therefore, to take
a clear stand on the~ two cont~ntion8 before we
proceed to examine the substance of the two
reports submitted by the Commission to the
Security Council. 1 ask this because it is the only
just and forthright way to stop the serious trouble
which has broken out in the Holy Land, and
which might conceivably lead to the threatening
of wodd pesce•.

Nol' can 1 see how àny blame can be laid on the
Arabs in this bloody' controversy, fol' the Arabs
of ·falestine, by the partition plan ifself, are
driVen into a state of absolute despair. They
believe that their fate, by virtue of this plan, is
to he condemned ta extermination. Feeling such
fright, there is little wonder. if ,they resolve to die
in the struggle for the defence of their very
eXÎStCllce. They consider tpat it would be better
to 'perish bravely in the Jield of honour than to
wait like cowW;ds for their gradual annihilation.
1 am quite positive this is their firm conviction.

In Palestine, about half the number of the
Arabs arè left within the borders of the Jewish
State, dependenton the mercy of their enemies,
who intend to brush them aside and settle their
new immigrants. in their homes. With tbis dis
astrous fateawaiting them, they cannot be blamed
for becoming agitated and driven' to struggle for
their lives. . .

The Arabs are not opposing any legitimate
authority; they are combatting their executioners,
upon whom they look as foreign invaders coming
to rob them of their patrimony and life.

The Jews have been violently rebelling agaïnst
the lawfu1 authority of their benevolent patrons
and benefactors, the MandatoryPower; the

ré~olutions,.similaires,.. mais leur adoption a été
sujette à" acceptation en bonne et due forme par
les Gouvernements respectifs des États Membres.

J'ai, au sujet de cet argument, sollicité l'opinion
de quelques juristes éminents de ce pays, qui ont
confirmé ma façon de voir. L'un d'eux a ajouté
que la mise à exécution du plan de partage exige
sans aucun doute, l'erouloi de. forces atmées pa:
les États Membres et que l'acceptation d'une telle
respon~abilité rend nécessaire l'accord d'aumoins
deux tiers des Gouvernemen.ts· des nations
Membres.

On doit remarquer également que ceux qui ont
voté pour la résolution se sont seulement pra
noncés pour qu'on recommande àÙX nations
Membres d'adopter le plan, ainsi que le texte'de
la résolution l'indique clairement, el' rien ..te plus.
On a laissé aux différents Gouvernements l'entière
liberté d'accepter ou de refuser la responsabilité
déco\t1ant de la mise à exécution de 'ce plan.
Dans ces conditions, il apparaît clair~ment que
rien ne peut être fait avant que le plan de partage
ne soit accepté dans les formes légales par la
majorité requise des nations Membres.

Pour ces raisons, rien ne justifie l'attitude prise
par certains qui déclarent que le prestige de
l'Organisation des Nations Unies s'effondrera si
la résolution de l'Assemblée générale est rejetée.
Une telle affirmation n'e~t rien d'autre qu'une
fiction inventée par une propagande soucieuse
seulement de renforcer la position de ceux qui
essaient, par des manœuvres agressives, de donner
corps à leurs rêves fantastiques et capricieux.

Je demande en conséquence au Conseil de
sécurité de prendre une décision non équivoque
au sujet de ces deux arguments avant que nous
ne passions à l'examen dR fond des deux rapports
soumis par la Commission au Conseil de sécurité.
Je demande cela parce que c'est la seule façon
directe et équitarle de mettre fin aux sérleUlt
désordres qui ont éc~até en Terre sainte et dont i

on peut· penser qu'ils aboutiront à menacer la
paix d~ monde. .' ,

Je ne' puis voir non plus comment on' peut
blâmer les Arabes daris cette sanglante contro
verse, car les Arabes de Palestine ontété,pat le
plan de partage lui-même, poussés jusqù'aux
limites extrêmes du désespoir. Ds croient que ce
plan ne leur réserve d'autre sort que celui d'être
èOl\damnés.à l'extermination. Mus par une telle
crainte, on ne saurait s'étonner qu'ils décident
de mourir en combattant 'Dour la défense. dè leur
existence même. Ds .estiIiient qu'il vaut ,mieux

,mourir bravement au champ d'hOJ1n~ur que
d'attendre, tels de~ lâches, Jeur ,anéantissement
progressif. J'ai .. la .certitude absolue ·'que telle. est
leur ferme conviction. .

En Palestine, la moitié environ des Arabes Vil
se trouver à l'intédeur des frontières de l'État
juif; ces Arabes seront à la merci <Jeteurs ennemis,.
dont l'intention est de les chasser et d'installer
de nouveaux immigrants dans leurs foyers. Ce
sort funeste les attendant, on ne saurait les blâm,er
de s'agiter et d'en venir à combattre pour leur VIe.

Les Arabes ne s'opposent à aucune auto~té
légitime; ils combattent leurs bourreaux, qu'ils
considèrent comme des envahisseurs étrangers
venus les .dépouiller de leur patrimoine .et leur
enlever la vie.

Les Juifs se sont rebellés avec violence contre
l'autorité .légale de leurs protec~eursgé.nér~ux.elt
de leurs bienfaiteurs, la Puissance~andata11'e"e
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J. The' use' of mternational force by the' Security
COUilcil is cle?rly defined in the chapter 'devoted
to this topic, where it is ïaid down when and how

. such a force is to be used and what steps should
~e ~aken by the Security Council to accomplish
1ts .purpose.

Prior to 29 November, the Arabswere not
:fighting the United Kingdom or the Zionists
in Palestine. On the other hand, all the msturb
ances, disorders and atrocitieswhich took place
were committed by the Zionists. In the eyea of the
Arabs and in the eyes of international law and
equity, the Zionists are the aggressors, and have
been. for the last tbirty years. The reso1ution of
the General Assembly itself, therefore, may he
truly said to he responsibie for the present disturb
ances in wbich the Arabs and Jews are involved.

The demand addressed by the Conimission to
the Security CouncU, to provide and dispatch to
Palestine a conside!able or adequate international
force to suppress any opposition to the implementa
tion of therecommendations of the General
Assembly, has no justification in the Charter of
the United Nations. 1 fail to find in this Charter
any text which implies, directly or indirectly, that
the General Assembly has the authority to enforce
its own recommendations by military force. If
this were to he the case, then the recommendations
Would cease to he recommendations and would
become orders or govemmental laws.

The General.Assembly is not a worId govem
ment. It is not v~.sted with executive power over
the peoples of the world. Had it been a centraI
g()vernment ,of the world, it would have qeen
required, to execute its orders and make its laws
respected. But it, is obvious that the GeneraI
As~èmbly is not a government. It only gives advice,
and. the parties to whom advice is addressed
accept it when it: is rightful and just, and when it
does not impair their fundamental rights. If the
~ecommendations are notaccepted, it will have
no' effect Ol), the prestige of the United Nations.

l
For a government which rails to observe its own
~ws may collapse, but" not an international
organization composed of individu3.1 ,sovereign
pa,tions, as the GeneraI Assembly is, :which is not
many sense a government. . .

United Kingdom. They have committed most 1Royaume-Uni. Au cours de lours révoltes atroces,
horrible crimes in theîr atrocious rebellion, and ils ont commis les crimes les plus horribles, ils
have put the whole country under a reign of ont soumis l'ensemble du pays au règne de la
te.t10r for the last three years. The Zionists of the terreur pendant ces trois dernières années. Les
United States have not only refused to condemn sionistes des États-Unis n"ont pas seulement refusé
the horrors committed n\ Palestine, but have de condamner les atrocités commises eu Palestine,
tacitly approved them, using them as a club over ils leur ont donné le'lr approbation tacite, s'en

.the head of the United Kingdom, declaring the.t servant comme d'une massue pour frapper le
the Jews of the United States make a little holiday Royaume-Uni à la tête, déclarant que les Juifs
in their hearts every time British arsenals, jails, d'Amérique se réjL'uissent chaque fois que l'on
raitroads or banks are blown sky-higb. fait sauter des arsenaux, des prisons, des èhemins

de fer ou des banques britanniques.
Avant le 29 novembre les Arabes ne combat

taient en Palestine ni le Royaume-Uni ni les
sionistes, tandis que tous les troubles, désordres
et atrocités qui ont eù lieu ont été l'œuvre des
sionistes. Aux yeux des Arabes et devant le droit
international et l'équité, les sionistes sont les
agresseurs et l'ont été pendant les trente dernières
années. En conséquence, on peut vraiment dire
de la résolution de l'Assemblée générale qu'elle
est la cause des désordres actuels dans lesquels
sont impliqués les Arabes et les Juifs.

La .requête adressée par la Commission au
Conseil de sécurité en vue d'obtenir l'organisation
et l'envoi en Palestine d'un corps international
important, ou tout au moins suffisant pour briser
toute opposition à la mise à exécution des
recommandations de l'Assemblée générale, ne
trouve aucune justification dans la Charte des
Nations Unies. Je ne puis trouver dans cette
Charte aucun texte qui implique, directement ou
indirectement, que l'Assemblée générale a le
pouvoir de donner suite à. ~es propres recomman
dations par la force des larmes. Si tel était le cas,
les recommanda,tions ne seraient plus des recom~
mandations, mais deviendraient des ordonnances
ou des lois promulguées par un gouvernement.

L'Assem,blée générale n'est pas un gouver
nement du monde. On ne lui a pas coIifié :e
pouvoir exécutif sur ,les peuples du monde, Si
l'Assemblée générale av~t été un gouvern':iment
central du monde, elle aurait été inVitée à assurer
l'exécution de ses ormes et le respect de ses lois.
Mais il est évident que l'Assemblée générale n'est
pas un gouvernement. Elle, ne peut que donner
des conseils, et les parties auxquelles ces'conseils
sont adressés les acceptent lorsqu'ils sont justes
et équitables et lorsqu'ils n'empiètent pas sur
leurs droits fondamentaux. Si les' recommanda
tions ne sont pas acceptées, cela n'aurà aucune
influence sur le prestige de l'Organisation des
Nations Unies. Car si un gouvernement qui
n'observe pas ses propres lois risque de s'écrouler,
il n'en est pas de même d'une organisation' inter
nationale composée de nations souveraines dis-
tinctes, telle que l'Assemblée générale, qui' n'est
un gouv ''1.ement en aucun sens du terme.

Les C9J<J",.iitions d'utilisation' par le Conseil de
sécurité d'une fotce armée internationale sont
clairement définies dans le chapitre conSacré à ce
sujet, chapitre qui précise les circonstances et les
conditions dans lesquelles une telle force doit être
utilisée et quelles mesures doivent être prises par.
le Conseil de sécurité pour atteindre ses fins.

.Chapter VII is the part of the Charter dealing C'est le Chapitre VII de la Charte qui traite
VIlth tbis question. We cio not find in it, 'or any- de cette question. Nous ne trouvons ni dans ~
where else in the Charter, the least reference to Chapitre, ni dans aucun autre. passage de la
the use of force by the Security Council or by the Charte, la moindre mention de l'utilisation d'une
Gener~ Assembly for the preserving of public . force armée par le Conseil de sécurité ou par
order In any country. The use of fotce is allowed l'Assemblée générale pour maintenir l'ordre public
to the Sec~ty Council only for the maintenance à l'intérieur d'un pays quelconque. Le Conseil
or restoration .gf international peace and security de sécurité n'est autori!Oé à faire usage d'une force
by suppressing aggression by one State against 1armée que pour le maintien ou le rétablissement
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another. 1 say international, and not local, peace
and order in any country. Public arder has been
disturbed and continues to be so in Greece,
North China, India, Pakistan and elsewhere on
a very large scaile. Nobody thought of applying
to the Security Couneil for military he1p to keep
law and order in any of those areas. The Security
Council is requested by the General Assembly
to act in the case of Palestine \\ithin its capacity
as defined in this Chapter. Any request by the
General Assembly or by any other organ beyoud
that capacity, is unacceptable.

Consequently, the Commission's application
for international force under the present conditions
has no justi:fi~tionin the fonètions ('.f the Sec~ty
Couneil and should be rejccted. Furthermore, it
cannot be claiJned that any situation or dispute
is hereby brought to the attention of the Sccurity
Council against any State, in accordance with
Article 3S of the Charter referrec;i to above. No
application of this nature. allowing the Sécurity
Council to take steps in the matter, exists.

· It is equally obvious thatno measures of
sanction or of any other kind could be taken
against any State undex Chapter VII by the
Sccurity Council before being seized of a formal
accusation made by a competent party, and
before an examination of the complaint. is made
in the presence of. both sides, \Vith a view to
substantiating the accusation.

In the meantim.e, although itmay sound rather
premature at this moment, 1 should like ta ask
leave of the President ta introduce a draft resolu
tian on behalf ofiny delegation before the Sccurity
COuneil adj()ums. .
· The draft resolution [document 8/684] reads as
follows.

" The 8ecurity Counci/

" Having received the fust special report of the
Unitèd Nations Palestinè Commission' on the
problem of security in Palestine; and

" Considering
· "That· the Commission bas referred to the
Securlty Council • the problem of providing that
armed .assistance which alone would enable the
Commission ta discharge its teiij)onsibilities on
the termination of the Mandate' of the United
Kingdom .Govemment in Palestine;
· "That.· it is the considered view of the Com
mission that the security forces of the Mandatory
Power, whichat· the present tim.e prevelil: the

i ·SeeO.fficüilRecortis0/the secondsession ofthe General
Assembly,Pleitory Meétings,. 127th meeting.
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~~tion from deteriorating completely into open
wufeœ on an organized basis, must he replaced
by an ~dequate rion-Palestinian force wmch will
assist law-abiding elements in both the Arab and
Jewish communities, organized under the general
direction of the Commission. in maintaining

. order and security in Palestine, and thereby
enabling the Commission to carry out the recom
mendations of the General Assembly ';

"That the G,neral Assembly did not provide
for the creation of military forces outside of
Palestine for the impiementation of its resolution
of 29 November 1947;

~, That Articles 39 and 41 ofthe Charter, referred
ta in recommendation~ (b) and (c) of the General
Assembly's resolution of 29 November 1947,
en~isage measures to be taken in the case of
eoriflicts or disputes between States, but do not
authonze the Security Council to create special
forces for the purposes indicated by the United
Nations Palestine Commissioil;

"1. Invites, aeeofding to Article 106 of the
Charter,the parties to the Four.NationDeclaration,
signed at Moscow, 30 October 1943, and France,
ta eonsult with one another with a view to such
joint action on behalf of this Organization as mày
he necessary to prevent or remove any threat to
the peaee, breach of the peaceor act of aggression
arising from the implementation of the General
Asseinbly's resoltition of 29 'November 1947;

"2. Resolves, pending the result of such con
sultations, to appoint a eommittee composed of
the reoresentatives of two permanent members
and thfe'e non-permanent members of the Security
Council whose task will be:

/. (a) Tu ascertain if it is not possible to bring
about an agreement between the Jewish Agency
and the Arab Higher Committee which· will
enable the United Nations Palestine Commission
to discharge its funetions and responsibilities in
due eop-I'Se, without the use of force;

<1 (b) To examine the advisability of requesting
the Secretaty-General to ca1l an extraordinary
session of the General Assembly for the purpose
{jf reconsidering its resolution of 29 November
1947,8s a whole or in part, and discussing such
other matters relating thereto as the committee
may find Meessary for the pacific sett1ement of the
situation in Palestine.

<1 3. Requests the Govemment of the United
Kingdom to postpone the date fixed for the te~
mination of its Mandate until 15 July 1948, and,
aœordingly. its arrangements for· the evacuation
of its troops from Palestine."

The PREsmENT: The next meeting ofthe Security
Couneil will be heid on Wednesday, 25 February
1948, at 3 p.rn.

The meeting rose al 5.55 p.m.

TWO HUNDRED AND FlFI'Y
FIF'rd MEETING

Held at Lake Success; New York.
Wednesday, 25 February 1948. af fi p.m.

President: General McNAUGHTON (Canada).

Present: The representatives of the following
oountries: Argentin.s, Belgium,~ China,

de se transformer sur-le-champ en guerre ouverte
et organiséel, doivent être nempiacées par des
forml\tions adéquates, !non palestiniennes, qui
dans chacune des communautés arabe et juive
aideront les éléments respectueux de la loi à
maintenir l'ordre et la sécurité en Palestine sous m
direction générale de la Commission, et permet
tront par là à cette dernière d'exéicuter les recom
man~ations de l'Assemblée générale »;

« Qlle l'Assemblée générale n'a pas prévu la
création de forces militaires en dehors de la Pales
tine pour l'application de sa résolution du 29 no
vembre 1947;

«Que les Articles 39 et 41 de la Charte, auxquels
se réfèrent les recommandations b et c de la
résolution de l'Assemblée générale dll 29 novem
bre 1947, envisagent des mesures à prendre en
cas de conflits ou de différends entre les États;.
mais n'autorisent pas le Conseil de sécurité à créer
des forces spéciales pour atteindre les objectifs
indiqués par la Commission des Nations Unies
pour llJ, Palestine; .

« 1. Imite, conformément à l'Article 106 de la
Charte, les parties à la Déclaration des quatre
Puissances, signée à Moscou le 30 octobre 1943,
ainsi que la France, à se C(l}.ÀGerter pour pret:ldre
en commun, au nom de cette Organisation, ~es
mesures qui pourraient être nécessaires pour
prévenir ou faire disparaître toute menace contre
la paix, toute rupture de la paix ou tout acte
d'agression occasionnés par l'application de la
résolution. prise par l'Assemblée générale le
29 novembre ! 947;

«2. Décide, en attendant le résultat de ces con
sultations, d'instituer un comité composé des
représentants de deux membres permanèntset de
trois membres non permanents du Conseil de
sécurité, comité qui aura pour mission.

«a) De vérifier s'il n'est Pas possible de réaliser,
entre l'Agence juive et le Haut Comité arabe, un
&.~rd qui permettrait à la.Commission: des Na
tions Unies pour la Palestine de remplir ses fon~
-tions et ses obligations en temps. voulu, sans faire
usage de la force;

«b) D'examiner l'opportunité de demander au
Secrétaire ~énéra1 de convoquer une session
extraordinûre de l'Assemblée générale en vue de
remettre ea question, en teut ou en partie, la
résolution du 29 novembre 1947, et de discuter
toutes les autres questions connexes; dont le
Comité jugera la discussion nécessaire au règle
ment pacifique de la situation en Palestine;

« 3. Invite le Gouvernement du· Royaume-Uni
à retarder jusqu'au 15 juillet 1948 la date fixée
pour la cessation de son mandat et à retarder en
conséquence les dispositions qu'il a prises pour
l'évacuation de la Palestine par ses troupes. Il

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La pro
chaine séance du Conseil de sécurité aura lieu le
mercredi 25 février 1948, à 15 heures.

La séance est levée à 17 h. 55.

DEUX CENT CINQUANTE
CINQUIÈME SÉANCE

Tel1Jg fi Lake Suceess, New-York,
le mercredt 25 février 1948. à 15 heures.

Président: Le généraî McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des PIlYS suivants.
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie.




